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CHOSE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagui. 

Bulletin du 21 juillet. 

ifPtl — TAUDIVF.Tlt DE SA PRODtCTIO 

r ■ moment «« premier ressort et non exécutoire par pro-

...i'mdoin Ha été interjeté appel dans les délais, mais dont 
r' vn ôit d'appel u'a été produit qu après la mise en délibère 
Vn ,u' autre cause pendante entre les mêmes parties, et pre-

ûdbliïïdi& la même question devant la Cour royale, na 
"K'PU être '""considéré parles juges d'appel comme ayant ac-
,,,'is l'autorité de la chose jugée, et, par suite, comme les dis-

, -lisait de statuer sur la nouvelle contestation, sous le pre-
' ,

e que
 la production de l'appel avait été tardivement laite. 

Sans doute Part. 87 du décret du 30 mars 1808 ne permet à 
aucune partie de prendre la parole après que le ministère pu-
blic a été entendu, et ne les autorise qu'à remettre de simples 
noies ' mais l'autorisation de ne remettre que de simples no-

tes n'est pas exclusive de la faculté de produire une pièce qui, 
comme une note, n'est pas l'œuvre de la partie. (Voir arrêt de 
la chambre civile du 7 novembre 1827 ; arrêt de la chambre 
des requêtes du 9 juillet 1838.) 

Admission dans ce sens du pourvoi du sieur Fabre, au rap-
port de M. le conseiller Joubert, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général do Boissieux; plaidant, M" Mar-

inier. 

FEMME. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. ACQUÉREUR DES BIENS DU 

MARI. — REPRISES DE LA FEMME. AUTORISATION DE PLAIDER. 

I. L'acquéreur des biens du mari frappés de l'hypothèque 
légale de la femme, ne peut pas, pendant le mariage, pour se 
libérer de l'effet de cette hypothèque, forcer la femme à pré-
senter l'état de ses reprises pour lui être attribuée, suivant leur 
quotité, la totalité ou partie du prix de la vente. Un arrêt qui 
contiendrait une telle disposition violerait l'article 2195 du 
Code civil, § 3, qui défend à l'acquéreur des biens du mari dè 
faire aucun paiement au préjudice des inscriptions prises du 
chef de la femme. Mais si cet arrêt, en ordonnant qu'il soit 
fait état des reprises de la femme, ne statue pas sur les mesu-
res à prendre ultérieurement pour assurer ses droits, et laisse 
cette question indécise : il est vrai de dire qu'il ne rend dès à 
présent, qu'une décision préparatoire ou tout au plus inter-
locutoire, qui ne blesse en rien les principes sur les effets de 
l'hypothèque légale, puisque le fonds se trouve réservé. Cqn-
séquemmènt, l'art. 2195 du Code civil est ici sans application. 

II. La femme est réputée autorisée à ester en justice, lorsque, 
sur le refus du mari, les juges à qui la demande d'autorisation 
est faite, ont statué au fond après s'être posé cette question : 
Doit-on, en autorisant la femme, s'occuper du fondeur procès? 
Il est évident que si le juge prononce sur le fond du droit, 
après celte interrogation, il constate au moins, d'une manière 
implicite, mais nécessaire, que la femme est tenue par lui 
comme suffisamment autorisée (Voir arrêt conforme de la 
chambre des requêtes, du 13 janvier 1847.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 
inclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 
Ridant, M* de Saint-Malo (Rejet du pourvoi du sieur Bonnard-
'■l'Mdniaison.) 

DROITS DE COMMISSION. COMPTE. RÉVISION. — USURE. 

Ordonner la réduction de droits de commission compris 
» un compte comme constituant l'usure sous le nom de 

"émission,
 C(î n

'
est

 P
as

 réviser un compte hors les cas pré 
«s par l'article Sîl du Code de procédure (erreurs, omis-

"s, taux ou doubles emp'ois), c'est ordonner la réparation 
™ aommage r&efhwa d'un délit. Conséquemment, ce n'est 

Wix porter atteinte aux principes qui régissent les droits de 
» «mission, puisqu'il est reconnu par la que ces droits de 

mission portés dans le compte n'y ligurent que pour ca-
\ ! usure sous nue fausse désignation. Ainsi, nulle viola-

tion L?I VVC«K S1 ' Ul1 Cudt - de procédure, et juste applica-
*WJ W du 3 septembre 1807. 

ÉôMé-Mf' au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
, lisions çoâfoâSK de M. " 

Zt ' NaW*fe, avocat, 
-texandre. 

amtrcun partage d'ascendant fait par acte enlre-r> fs pour 

ail tinte, portée à la réserve légale se prescrit, n<m à compter 

dU jour tttëmê du partage, mais à partir seulement du jour 
du. décès de l'ascendant. 

Cette décision, rendue après un premier arrêt de par-
tage, et contraire à la jurisprudence de la chambre des re-

quêtes, est d'une haute gravité. Nous jugeons donc utile, 

pour l'intelligence exacte de la question, de reproduire les 

conc usions de M. le premier avocat-général, qui ont été 
adoptées par la Cour : 

Messieurs, a dit ce magistrat, s'il est facile de poser la ques-
tion soumise à la Cour, son arrêt de partage, et la diversité des 
décisions données par la jurisprudence, font pressentir d'a-
vance les difficultés que présente sa solution. 

L'action de l'enfant compris dans un partage d'ascendant, 
pour attaquer les actes et les dispositions faites par préciput, 
par le motif qu'il en résulterait que l'un des copartagés aurait 
un avantage plus grand que la loi ne le permet (art. 1079 du 
Code civil), est-elle ouverte dos le jour de l'acte, ou seulement 
à compter du décès de l'ascendant donateur et auteur du par-
tage'.' 

L'arrêt suppose que l'action du copartagé s'ouvre dès le jour 
de l'acte, quand il est attaqué en rescision pour lésion ; il 
adopte l'autre point de départ, le décès de l'ascendant, parce 
que l'acte a été attaqué aussi pour excès de la quotité dispo-
nible. D'ailleurs il demeure admis, et hors de discussion, que 
l'action dirigée contre l'acte, quelle, qu'en soit la cause, se 
prescrit par dix ans, aux termes de l'article 1381 du Code 
civil. 

Ainsi so trouve implicitement écartée l'opinion adoptée par 
la même Cour de Montpellier, dans un arrêt plus récent, ren-
du le 23 décembre 1846, et qui a décidé que l'enfant, quand il 
querelle l'acte, parce que sa réserve aurait été entamée et la 
quo.ité disponible excédée, exerce une action en pétition d'hé-
rédité, qui dure trente ans. Si ce système de droit était fondé, 
le doute sérieux qui vous a divisés n'aurait pu naître. Ce n'est, 
en ell'et, que dans la onzième année à dater du partage d'as-
cendant, que l'action des soeurs Selva a été introduite. Ce par-

tage est du 14 septembre 1830, et la citation en justice, qui a 
commencé le procès, a été donnée lo 20 décembre 1840. Mais 
l'erreur dedroit commise par la Cour de Montpellier dans son 
arrêt récent, et qui se trouve indirectement condamnée par son 
arrêt intervenu dans la cause actuelle, nous paraît évidente. Si les 
sœurs Selya prétendaient faire réduire une donation entre vifs 
pure et. simple, dans laquelle on ne les trouverait pas en quali-
té, oui, elles agiraient seulement en pétition d'hérédité. Elles 
font davantage dans l'affaire actuelle, tout eu demandant à pré-
server leur réserve de toute atteinte illégale, elles commencent 
par diriger leur action contre l'acte du 24 septembre 1830, au-
quel, loin de rester étrangère elles furent parties, et dont elles ic-
ceptôrent les conditions. Cet acte a donc acquis à leur égard l'au-
torité d'une convention. Que la faculté de l'attaquer soitnée pour 
elles dès le jour de sa confection ou seulement au jour du dé-
cès de leur mère, là peut être l'incertitude. Il ne saurait en 
exister sur la nécessité de cette attaque, de ce retour contre 
le passé et contre leur consentement personnellement expri-
mé. Or, toute demandé en nullité ou en rescision d'une con-
vention se prescrit par dix ans, lorsque l'action n'a pas été li-
mitée à une moindre durée par une loi particulière. (Art. 
1304.) 

Le dernier arrêt de la Cour de Montpellier accuse la juris-
prudence d'une préoccupation singulière; ses recueils repro-
duisent dix neuf décisions de Cour royale et deux arrêts de la 
Cour de cassation, chambre des requêtes, rendus d'après la 
supposition que l'attaque contre un partage d'ascendant se 
trouve soumise a la prescription de dix ans, écrite dans l'art. 
1304. Tous ces arrêts auraient, en cela, été rendus sur une er-
reur restée inaperçue; car dans aucune de leurs diverses espè-
ces, if ne s'était écoulé trente ans, en remontant à la date la 
plus ancienne, celle du partage d'ascendant. La décision ré-
cente de la Cour de Montpellier est, par conséquent, en oppo-
sition avec les décisions unanimes des autres Cours royales et 
de là Cour de cassation, comme elle l'est avec l'avis de tous les 
auteurs. Nous croyons ne pas devoir nous arrêter plus long-
temps à cette première difficulté, que le changement d'opinions 
de la Cour de Montpellier, dont l'arrêt fait le sujet du pourvoi 
actuel, ne nous permettait pas de passer sous silence (1). 

La question étant ramenée aux termes dans lesquels elle est 
généralement agitée par la jurisprudence et la doctrine, il ne 

peut d'abord être inutile de l'éclairer, en recherchant com-
ment elle aurait été résolue avant le Code civil. 

Toute disposition de l'hérédité était, dans le droit romain, 
réputée donation à cause de mort. Dès lors, elle était essentiel-
lement révocable, parce que le droit romain tenait pour maxi-
me, dit Furgole (l'est, t. H, p. 589), que vivenlis nullalueredi-

tas. « Il était même défendu, par plusieurs textes, de déférer 
la succession par contrat, si bien qu'une telle disposition ne 
pouvait pas valoir, à moins qu'elle ne fut faite par Un soldat. 
L. Si paclumW), licet 19, Cod. de pactis. (Ib.) 

Mais les anciennes coutumes admettaient les démissions de 
biens, et Furgole atteste que, par imitation du dro t coulu-
mior, le Parlement de Toulouse reconnaissait aussi la validité 
de telles dispositions, faites dans la forme des donations entre-
vifs, elles ne pouvaient comprendre que les biens présens ; el-
les devaient être en faveur de tous les successibles, l'acte em-
portait dessaisissement actuel du démettant, ce qui donnait 

lieu à la saisine immédiate des démissionnaires ; il était sujet 

l'avocat-général de Boissieux ; 
- Rejet du pourvoi du sieur 
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h 4L llonjean. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

mÛm* (1
« M. le premier président Porlalis. 

Audience du 30 juin. 

IHKTAGF. D'ASCENDANT. — PRESCRIPTION. 

W réaction ouverte par l'article 1079 du Cod« civil 

(1) Arrêts sur la question, rendus, sauf mi'seul, d'après la 
supposition que l'action se prescrit par dix ans. 

Pour la prescription de l'action en rescision, à dater du 
jour de l'acte. Limoges, 24 déc. 1835. S. 3o. 2. 78; Toulouse 
15 mai 1838. S., 39.2. S0 ; Crenoble, 30 juillet 1839; S., 4o! 

% 204; Montpellier, 25 mai 1842 ; S., 42. 2. 433; Nîmes, 12 
juillet 1842, Dali., 1842. 2. 286; id., 12 juillet 1844 ; Dali. 
1844.2. 387; Bordeaux, 23 déc. 1845; Dali. 1840. 2. 124. 

Pour la prescription de la même action, à dater du décès de 
l'ascendant ; Orléans, 29 nov. 1821, Dali., Alph., 1. 12, p. 850; 

Àgein, fi juillet 1824, S., 25. 2. Iî5; Bordeaux, 4 janvier 1827 
S., 27. 285;Caen, 15 juin 1835, S., 33. 2. 521;Nimes, 17 
mars 1841, S., 41. 2. 335. 

Pour la prescription de l'action en réduction, aussi par dix 
ans à dater de l'acte: Dijon, 1 1 mai 1844; S. 44. 2. 0G9 ; Bor-
deaux, 23 mai 184-fi; S. 47. 2. I7i; Douai, 24 janvier 1840 ■ 
S. 40. 2. 242. 

Pour la prescription de l'action en réduction, par dix ans, à 
dater du décès de l'ascendant. Montpellier, 25 mai 18 42. S. 
1842, p. 523; même Cour royale, 23 décembre 1843 (c'est l'ar-
rêt attaqué). 

L'arrèlde cette Cour, rendu le 23 décembre 1846, juge ces 
trois points : 1" que l'action en rescision se prescrit par dix 
ans, à dater du jour de l'acte ; 2" que l'action en réduction ne 
so prescrit que par trente ans; 3" que celle action ne s'ouvre 
qu'au décès do l'ascendant. 

La Cour de cassation, chambre dos requêtes, a jugé le 12 
juillet 1830, ipie l'action en rescision, prescriptible par dix 
ans, court a dater du jour de l'acte, et par antre arrêt de rejet 
du 4 février 1X45, qu'il en est d« îin'ine de ludion en réduc-

tion tendant au rapport lielif dans lu niasse de la successiou, 
des biens donnés avec imputation sur la quotité disponible, 
pour rechercher si celle quotité n'avait pas été excédée. S. 3ti. 
1. S34et4S. 1. 305, 

à l'énonciation, et lu démission devait être acceptée. (Ib. p. 
590.) (2) 

De pareilles dispositions, quoique réalisées par donations 
entre-vifs, étaient néanmoins révocables par le démettant (âb. 

« On craignait, a dit M. Bigot de Préameneu (Motifs, t. IV, 
p. 315), que les parons n'eussent à se repentir de s'être trop 
abandonnés à dessèntimeus d'affection et d'avoir eu trop de 
confiance en ceux auxquels ils avaient livré leur fortune. » La 
gratitude des efilSttS se trouvait donc placée sous une garantie 
de défiance, celle de leur propre intérêt. 

Celle révocabilité des démissions de biens, effectuées même 
par donation entre-vifs, ne formait, au reste, que le droit 
commun. Plusieurs coutumes y avaient dérogé; celle de Bre-
tagne exprimait cette dérogation dans son article 537. 

Soit que la démission fut révocable, soit que la coutume 
interdit ce pouvoir de révocation contraire à la liberté des 
transmissions de biens, l'action des démissionnaires pour se 
plaindre de l'avantage excessif que le démettant aurait con-
féré volontairement à l'un de ses successibles ne naissait qu'a-
près son décès. 

C'est ce qu'enseigne encore Furgole, en expliquant que si, 
par une démission de biens, des enfans avaient été privés do 
leur légitime, en pays de droit écrit, le droit de la réclamer 
demeurait entier en leur faveur. 16., p. 590. Or, l'action en 
légitime ou en supplément ne s'ouvrait qu'avec la succession 
même, dont la légitime était une quotité, quota hœredilalis. 

(V. Ordonnances de 1731, articles 34 et suivans; Montvallon, 
des Successions, t. I, p. 93 et 94, etc.) 

Duparc-Poullain, Coutumes de Bretagne, t. III, p. 401, se 
prononçant sur les démissions de biens, dans un pays où de 
tels actes étaient irrévocables, leur refusait l'effet d'ouvrir la 
succession du démettant par anticipation; il n'y voyait que des 
avancemens d'hoirie. « Lu père noble ayant quatre enfans, di-
sait-il, se démet en faveur de l'aîné, suivant la coutume; ledit 
aîné meurt après la démission exécutée et encore un autre ca-
det. Quid juris ? Les biens appartiendront-ils au troisième 
comme successions collatérales? Uespondi <\ae le droit de suc 
céder se réglera au temps de la mort du père, la démission 
n'étant qu'une prorogation ou avancement, et non une véritable 
délation; en sorte que tous les démissionnaires prédécédant, le 
père reprendra les biens par droit de retour non jure liœre-

dilario. » 

Pothier s'élevait aussi contre la pensée que les démissions 
de biens fussent permises à litre de succession ouverte par 
anticipation. (V. Coutume d'Orléans, appendice, g 13, n° 3.) Il 
rappelait le principe vicentis nulla hairedilas, et les auteurs 

d'un recueil de jurisprudence, connu sous le nom de Nouveau 

Denisart, résument en ces termes, sur ce point de droit, toute 
la doctrine des anciens auteurs : « Les démissionnaires ne 
peuvent pas, au décès du démettant, demander un nouveau 
partage, si celui qu'il a fait est conforme à la loi. » Pour ju-
ger de la conformité du partage anticipé avec la loi, c'est l'é-
poque de la mort du démettant et non celle de la démission 
qu'il faut considérer. Ainsi un nouveau partage peut être de-
mandé si chaque démissionnaire n'a pas eu la part qui lui se-
rait échue au décès du démettant. (V° Démission de biens, $ 2, 
n° 3, page 207.) 

Il faut dès lors tenir pour démontré, comme point de droit 
incontestable , que l'action qu'auraient intentee des soeurs 
contre leur frère pour faire réduire, parce qu'ils auraient 
porté atteinte à leur légitime, des avantages résultant pour 
lui d'un acte de démission de biens, acie déclaré par la légis-
lation tantôt révocable, tantôt irrévocable, dans lequel elles 
auraient figuré, ou qui aurait été fait en leur absence, n'au-
rait pu prendre naissance qu'avec leur droit légitimaire, c'est-
à-dire au décès du démettant. 

Le Code civil commande-t-il une décision différente? 
Il est. vrai que le droit des enfans sur les biens de leur au-

teur n'est plus appelé légitime; il prend la qualification de 
réserve légale. Il est certain encore qu'il n'est plus question 

dans ce Code de démission de biens; mais un chapitre au ti-
tre des Donations et Testamens traite des partages faits par 
père, mère ou autres ascendans entre leurs descend'ans. A 
part ces différences, nous ne saurions en trouver relativement 
au point de départ pour l'ouverture de l'action. 

Quelle que soit l'opinion que l'on adopte sur la question, 
d'après les principes du Code civil, on sera forcé de convenir 
qu'aucun de ses textes ne déclare expressément l'action ouver-
te des le jour de l'acte. 

Il reste dès lors à examiner si la règle générale, écrite, 
pour toutes les prescriptions, dans l'article 2257, celle qui dé-
cide que là prescription ne court point à l'égard d'une «réance 
qui dépend d'une condition, jusqu'à ce que la condition soit 
accomplie, et qui reproduit l'ancienne maxime Conlrànon va-

lentem ogere non currit prescriptio, ne reçoit pas ici son 
application nécessaire. Le décès de l'ascendant n'est-il pas ce 
fait dont l'époque reste incertaine, et par conséquent cette con-
dition qui peut seulement ouvrir et permettre l'exercice de 
l'action ? 

C'est ce qui nous paraît démontré par la nature de cette ac-
tion, par l'ensemble des règles spéciales aux partages d'uscen-
dans, enfin par le but que le Code s'est proposé en autorisant 
de telles dispositions. 

De ce qu'elles constituent un mode de disposer à titre gra-
tuit, il résulte nécessairement que sous celte forme, non plus 
que sous toute autre, le père de famille ne peut excéder la quo-
tité disponible ; s'il le fait, la disposition doit être sujette a ré-
duction ou retranchement ; de ce que l'acte réalise à titre gra-
tuit un partage, et qu'il est destiné à tenir lieu de celui que 
feraient les enfans après la mort de l'ascendant, il faut en con-

clure aussi, l'égalité étant la condition essentielle de tout par-
tage,- que celui-ci sera susceptible de rescision s'il renferme 
cette lésion de plus du quart, qui est la mesure admise par le 
droit commun pour autoriser la demande d'un nouveau par-
tage (Code civil, art. 887). 

C'est bien aussi cette double action, garantie de justice dans 
les dispositions à titre de partage d'ascendant, qu'établit l'ar-
ticle 1079 en ces termes : 

<< Le partage fait par l'ascendant pourra être attaqué pour 
» cause de lésion de plus du quart; il pourra l'être aussi dans 
» le cas où il résulterait du partage et des dispositions fuites 
» par préciput que l'un des eo-partageans aurait un avantage 
« plus grand que la loi ne le permet. » 

On voit par ce texte que la rescision pour lésion de plus du 
quart est réservée pour le cas où l'inégalité résulte de ce qu'un 
enfant se trouvera avoir plus que sa portion, lorsque la pré-
tention de l'acte consiste à faire à chaque enfant une part 
égale. 

L'acte renferme- t-il un don hors part? La portion disponi-
ble peut avoir été excédée: c'est la seconde prévision de larli-
cle. II y aura lieu de retrancher cet excès en réduisant la li-
béralité. La première action, si elle réussit, fera tomber tout le 
partage, à moins que le défendeur n'offre de. compléter au de-
mandeur su part héréditaire (C. civ. art. 891); quant :i l%Utre 
action, comme elle ne s'adresse Qu'au préciput, il est possible 
qu'il suffise de revenir sur la disposition spéciale qui le con-
tient et de reprendre sur les biens assignés pour on tenir lieu, 
ce qui serait d'une valeur supérieure a la pa't disponible. 

Cette seconde action a cela de particulier, qu'en altaqu ,nt 
la disposition précipulaire connue excessive, elle accuse l'as-
cendant d'injustice, d'iiiolliciusité, de préférence abusive; ré-

sullatnon de l'erreur, mais d'une volonté déterminée. 
La discussion à laquelle donna lieu cet article 10(9 lait con-

naître qu'une première rédaction ne permettait pas a l'asceu-
dantde disposer d'un préciput quand il procédait par la vote 

d
'ceuè

a
"merdicti<)ii fut critiquée; il parut juste d'ouvrir k 

l'ascendant, même quand il faisait la répartition de sa fortu-

ne, la faculté d'attribuer à celui de ses enfans qu il en trouve-
rait digne la part piveiputaire dont il aurait pu disposer en If. 

faveur par un autre mode. Seulement il demeura entendu que, 

dans le cas où il aurait usé de cette faculté, toute lésion dépas-
sant la portion disponible constituerait un excès de libéralité 
qui eu autoriserait la réduction. (V. Maleville et la discussion 
au Conseil d'Etat stir l'art. 1079). Telle est la pensée qui a dé-
terminé l'a rédaction de la seconde partie de cet article. 

Puisque la loi prévoit le cas d'un avantage par préciput ex-
cédant la quotité disponible, et ne fixe cependant pas de point 
de départ particulier à l'action qu'elle accorde, elle s'en réfère 
au droit commun. Ce droit commun, quel est-il ? que Faction 
en réduction ne s'ouvre qu'avec la succession et ne s'exerce 
qu'au décès du donateur (art. 913, 920, 922 C. civ.). Le silen-
ce de la loi spéciale suffirait pour commander d'eu chercher 
le complément dans la loi générale. 

Ce n'est pas assez que l'action en réduction ne soit permise 
qu'eu l'état d'une succession ouverte ; elle n'est possible qu'a-
lors La part disponible, en effet, ne se déterminant que rela-
tivement aux biens laissés au décès du disposant et d'après le 
nombre d'enfans alors existans, on ne pourrait affirmer léga-
lement, avant cette époque, qu'il y a excès de la part dispo-

nible. ... j i j 
Lorsque l'ascendant a dispose sous la lorme de la donation 

entre vifs il ne lui a été permis d'y comprendre que les bien» 
présens (1076")'. Après cet acte, il a conservé la faculté d'acqué-
rir. De telles libéralités, réalisées presque toujours sous réserve 
d'usufruit, laissent au donateur l'espérance de se composer, 
par l'excédant des revenus sur la dépense, une seconde fortune. 
La plainte d'inofficiosité, si elle était formée avant ledeees, 

serait donc prématurée ; car, à l'aide d'autres biens non .pro-
sens au jour de l'acte, l'ascendant pourrait compenser les iné-
galités que cet acte ferait seulement craindre pour l'avenir, 
mais dont la réalité n'apparaîtra, dont la certitude ne pourra 
exister qu'au jour où la réparation des injustices commises par 
le partage d'ascendant sera devenue impossible. 

L'ensemble des autres dispositions qui s'appliquent aux par-
tages d'asceudàns vient confirmer ces premières inductions, 

nées du texte de t'artiele 1079 et de la nature de l'action qu il 
autorise dans sa seconde partie. 

Nous citons d'abord l'art. 1070 : 
« Ces partages, y lisons-nous, pourront être faits par actes 

entre vifs ou testamentaires, avec les formalités, conditions et 

règles prescrites pour les donations entre vifs et les testa-

mens. « .. . . 
Le partage d'ascendant non testamentaire n est pas seule-

ment assimilé à la donation entre vifs par sa forme extérieure, 
il l'est aussi par ses conditions et ses règles. Un tel partage 
sera donc révocable, pour inexécution des conditions (933, 93fi) 
et pour ingratitude (955). En cas de prédécès des copartagés 
sans enfans, il v aura lieu à retour en faveur de l'ascendant 
donateur, si les objets donnés se retrouvent en nature dans la 
succession (747). 11 a suffi, pour exprimer ces renvois non 
contestés au droit commun, de déclarer applicables aux par-
tages d'ascendans les conditions et règles des donations entre 

VltS. , ' J,;^,^ e^tii! j'i - Y ^-' ! *D . 9 -" : • •• 
Le donateur vivant ne doit que des alimens a ses enfans; il 

n'est forcé par la loi de leur faire aucune libéralité. Si l'un 

d'eux se voit recherché par les autres sous le prétexte que le 
premier a trop reçu et celui-ci trop peu, il répondra que la 
part assignée au demandeur, si faible qu'elle soit, est encore 
plus for.e que le donateur n'était obligé de la faire. Sur 
quel fondement appuierait-il son action? Ce n'est pas sur 

l'acte, car il la condamne; ce n'est pas sur ta|, car 
elle n'accorde une réserve que sur la succession. Il faut donc 
attendre qu'elle soit ouverte. Comment cette règle et cette 
condition des donations entre vifs régirait-elle moins sûre-
ment les partages d'ascendans qu'ils ne sont soumis aux au-
tres rè'des légales : la révocation pour inexécution des condi-
tions ou pour ingratitude, le droit de retour réservé aux as-
cendans; en un mol à tout ce qui est de l'essence et de la na-
ture de 'ces dispositions à titre gratuit? 

L'acte renferme une attribution de parts; mais il est d'abord 

donation. L'ascendant donne, ensuite il partage. La première 
stipulation est cause, la seconde est effet. Lorsque le donateur 
étant décédé, lés enfans viendront, respectueux pour ses inten -
tions, s'approprier la distribution qu'il fit entre eux, leur 
droit' personnel d'agir et de réclamer étant né, ils seront cen-
sés convenir alors de ce qu'ils ratifieront par une exécution 

volontaire. Auparavant, même en tant qu'il est partagé, l'acte 
n'a rien d'une convention synallagmatique librement débattue; 
les enfans n'ont pas discuté avec leur père et mère des droits 
qui n'étaient pas nés et des conditions dont le règlement ne 
leur appartenait point. S'ils sont intervenus à l'acte, c'est 
comme donataires et pour exprimer leur acceptation recon-

naissante. Cela ne résulte pas seulement de la force des cho-
ses et de l'article 1076, mais de la disposition même qui dé-
termine le but du chapitre entier. « Les père et. mère et au-

tres ascendans, a dit l'article 1075, pourront faire entre leurs 
enfans et desceiidans la distribution et lé partage de leurs 
biens. » Ainsi, la loi ne voit dans les enfans que des coparta-
gés et non des copartageans; elle ne met en action que le père 
de famille. il est donateur, même et surtout alors que, tai-
sant les portions, il les distribue'. Autant de parts, autant de 
donations; chacun pourrai l être l'objet d'un acte distinct, in-
dépendant de tout autre acte. La réunion de cette succession 
de libéralités dans un seul instrument ne peut en changer la 

nature. ' , . . 
Nous insisterons aussi sur l'article 1078. La prétention de 

l'un des enfans y est prévue. L'acte sera nul sans doute, car il 
manquera essentiellement au principe de l'égalité en n'opérant 
pas le partage entre tous les enfans. Toutefois, l'enfant omia 
peut ne plus exister au décès de l'ascendant. A quelle date se-
rait il possible de demander la nullité des dispositions? « Si le 
partage n'est pas fait, dit la loi, entre tous les enfans qui 
existeront à l'époque du décès, et les descendais de ceux pré-
décodes, le partage sera nul pour le tout. » Ainsi, l'enfant 

omis, oû né depuis lo partage, attendra le décès de l'ascendant 
pour réclamer. Prédécédé, il n'aurait donc pu transmettre 
;à d'autres qu'à ses propres enfans), des droits subordonnés à 
la condition do sa survie. 

Si la réclamation de reniant, qui peut accuser son auteur 
d'un complet oubli, était prématurée du vivant de celui-ci, 
comment en serait-il autrement de celle que formeraient lesi 
enfans compris dans le partage, et qui voudraient seulement 

(2) V. Cependant Pothier, Cout. d'Orléans ; Appendice, § 13, 
u° 3, et d'Aguesseau, sur l'insinuation, lettre 293, t. «J, 

(3) Lebrun, Successions, p. f5. 

se plaindre d'une, attribution de parts inférieure il leurs pré 

tentions? Ainsi, l'article 1075 fournit une preuvede plus, qui 
en est du partage d'ascendans comme de l'ancienne démission 
de biens; ainsi nous dirons avec nos anciens auteurs, que pour 
juger do sa conformité avec la loi, c'est l'époque de la monde 

l'ascendant, et non celle du partage, qu'il faut considérer. 

Enfin, l'inaction pendant lç»
;
&x année? qui stttttnt l'acte, 

quand on veut les supposer écôuléeS, pendant la vie de l 'as 

coudant, n'opérerait la prescription de l'action qu'à titre de 

ratification tacite. 
Pur suite du principe qu'on ne peut stipuler sur uno suc-

cession future (article 1130), la loi ne donne effet a l 'ado do. 
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confirmation ou ratification d'une donation nulle, qu'autant 
qu'il a été passé après le décès du donateur (art. 1310). Voilà 
encore un principe certainement applicable aux partages d'as-
cendans faits sous forme de donations entre vifs, et que la 
loi soumet à toutes leurs règles et conditions. Par un acte ex-
près et formel, les enfans codonataires et copartagés ne pour-
raient renoncera leur droit non ouvert d'attaquer un jour le 

partage fait par leur ascendant vivant. 
On ne conçoit pas que le seul laps du temps puisse produire 

plus d'effet, et qu'il y ait ratification tacite pendant la même 
période où la ratification expresse serait impossible. 

Une autre interprétation tromperait complètement l'inten-
tion du législateur. Le partage d'ascendant a été autorisé 
tomme « l'un des actes les plus importans de la puissance et 
de l'Affection des pire et mère. « (ij En même temps que la 
loi donne au père de famille cette grande autorité, « elle cou-
serve des Inquiétudes, dit le même orateur du gouvernement, 
sur l'abus que pourraient faire de ce pouvoir ceux qui, par 
une pïéférence aveugle, par orgueil ou par d'autres passions, 
voudraient réunir la majeure partie de leurs biens sur la tète 
d'un seul de leurs enfans. Il a été calculé que plus les enfans 
seraient nombreux, et plus il serait facile au père d'accumu-
der les biens au profit de l'enfant préféré. » La précaution dé-
fiante de la loi, tout en permettant la donation de la quotité 
disponible par le partage d'ascendant, et d'autoriser, en cas 
d'excès, la demande en retranchement, serait le plus souvent 
inutile, si l'action devait être exercée par le donateur vivant ? 
L'enfant qui se croirait lésé ne pourrait demander justice 
sans accuser son père, et par conséquent sans manquer au res-
pect et à l'affection qu'il lui doit ; d'un autre côté, il ne pour-
rait se taire sans sacrifier son intérêt ; plus le sentiment de fa-
mille l'emporterait en Ini, plus on le verrait disposé à laisser 
périr son droit, de manière que tout l'avantage serait pour 
l'enfant intéressé, tout le désavantage pour celui en qui domi-
neraient la déférence et la piété filiale. Ce ne sont pas là de 
pures considérations, sans portée dans la décision d'une ques-
lion de droit; en présence d'une loi spéciale qui garde le si-
lence sur le moment où naît l'action en retranchement, on doit 
être d'autant plus disposé à interpréter ce silence, par le droit 
commun et à supposer que l'action ne s'ouvre qu'avec la suc-
cession, qu'étant exercée auparavant, elle manquerait de li-

berté. 
À Pappui du pourvoi, on a dit, d'abord, que toute induc-

tion tirée du droit ancien doit être écartée, parce que le Code 
'civil a entendu créer, au moyen des partages d'ascendans, un 
mode de disposition nouveau et sui generis. Lui attribuer un 
aulre caractère, ce serait supposer que le législateur a inséré 
dans le Code une suite d'articles parfaitement inutiles. Il lui 
aurait suffi d'avoir déclaré qu'on ne pourra disposer à titre gra-
tuit que par donations entrevifs ou testamens (art. 893). 

Xous répondrons qu'il y a au moins exagération dans ces 
assertions. Les orateurs du gouvernement n'attestent l'inten-
tion d'innover que relativement aux coutumes qui rendaient 
Révocables, jusqu'au décès du disposant, les démissions de 
biens faites même par donation entre vifs, démissions le plus 
souvent accompagnées d'un partage opéré par le démettant (S). 

■ ts*irrévocabilité actuelle est donc imitée de l'ancienne coutume 
de Bretagne. Ce que l'ascendant a fait, il ne pourra le dé-
truire; ce qu'il a donné le reprendre. Cette cause d'incertitude 
dans la propriété a été effacée. Mais le droit de réduction, en 

• cas d'excès de la quotité disponible, est de toute autre na-
ture; il a pour objet de maintenir la réserve intacte et n'a au-
cun trait au droit de révocation. L'un est exercé par l'enfant 
qui se croit lésé, l'autre l'était par l'ascendant qui se repen-
tait. Du second qui est aboli, on ne saurait conclure à l'alté-
ration desconditions essentielles pour l'expérience du premier, 
au sujet duquel rien ne révèle une intention de changement 
qui se produirait par le texte de la loi et par les documens 

législatifs si elle avait existé. 
Les partages d'ascendans, dont il est question dans le chapi-

tre VII, Titre des donations et testamens de notre Code civil, 
ne sont des dispositions d'un genre particulier qu'en ce qui les 
distinguent. Aussi le chapitre ne comprend-t-il qu'une très 
petite série d'articles. Après avoir marqué le but, la distribu-
tion des biens entre les enfans, et renvoyé aux règles et condi-
tions précédemment expliquées, parce que ces partages sont, 
d'abord, ou des donations ou des testamens, suivant que l'ins-
tituant entend se dépouiller immédiatement, ou ne statuer que 
pour le temps où il ne sera plus, les quatre articles qui sui-
vent ne règlent que des accidens possibles du partage d'ascen-
dant; c'est l'omission d'un enfant, ou sa survenance après 
l'acte (article 1078) ; c'est l'acquisition postérieure de biens 
non partagés (article 1077); c'est encore la prévision des cas 
d'injustice dans le partage, ici parce qu'il est lésif, là parce 

3
u'il amoindrit les réserves légales (article 1079) ; enfin, un 
ernier article met à la charge de l'enfant agresseur, l'avance 

des frais qu'entraîne son action (article 1080). Tout cela devait 
être dit et était nécessaire ; tout cela fait des partages d'ascen-
dans un mode des dispositions, qui n'a de différent que ces rè-
gles dont le droit commun ne pouvait offrir l'ensemble, mais 
qui se complète par ce droit commun sur les dispositions à 
tltrj gratuit, dans lesquelles le législateur les a encadrées. Et 
c'esi ce q

t
.e M. Jauberl a pris soin d'expliquer avec une par-

faite justesse, par ces paroles remarquables qui terminent son 
rapport sur les partages d'ascendans : « Voilà (out ce que la 
loi a cru devoir établir de spécial sur les dispositions entre en-

ians et descendans. » 
L'arrêt de la chambre des requêtes, rendu le i février 1845, 

dont nous regrettons de ne ponvoir approuver la décision, et 
les arrêts de Cour royale qui ont partagé la même opinion, se 
fondent ensuite, et principalement sur ce que le partage ré-
gulièrement fait par acte entre-vifs, dessaisit irrévocablement 
l'ascendant partageant, pour investir aussitôt les descendans 
copartagés; qu'il fixe de la même manière, sur la tète de ces 
derniers, la propriété de ces biens, même à l'égard de la ré-
serve et de la portion disponible qui leur correspondent; que 
ces biens enlevés ainsi complètement et à jamais au patrimoine 
de l'ascendant, sa succession unique consiste ensuite exslusive-
ment dans les biens non compris dans le partage; que c'est 
seulement sur leur masse qu'on doit liquider et fixer la ré-
serve légale et la portion disponible. 

Dans ces raisonnemens, ou plutôt dans ces affirmations, con-
tinuons de distinguer avec soin ce qui nous paraît être vérité 

et erreur. 
Sans doute le partage d'ascendant par acte entre-vifs trans-

met irrévocablement les biens partagés, et ils passent de l'au-
teur qui se dépouille aux descendans qu'il en saisit. Expli-
quant cet effet légal, M. Jaubert a dit dans son rapport : « Le 
partage fait par donation entre-vifs sera irrévocable. La loi le 
dit expressément par cela seul qu'elle veut que les partages ne 
puissent être faits qu'avec les mêmes formalités, conditions et 
règles prescrites pour les donations entre-vifs. » Ces paroles 
fout parfaitement connaître quel est le caractère définitif des 
partages d'ascendans non testamentaires. De telles dispositions 
sont actuelles et irrévocables comme donations entre-vifs, et 
non autrement. De là, saisine des donataires ou copartagés, 
dépossession du donateur partageant, irrévocabilité en ce qui 
le concerne. Mais aussi, caractère réductible de ces donations, 
si elles excèdent le disponible, réductibilité qui ne s'ouvre et 
n'est possible qu'au décès du disposant. 

En vain affirme-t-on l'existence de deux quotités disponi-
bles, de deux réserves légales, de deux successions, ce qui se-
rait la même chose, d'un premier patrimoine, de l'ascendant 
suivi de sa succession unique. Plus cette dualité étonne, plus 
il faudrait l'appuyer sur l'évidence des preuves. Tout le droit 
ancien sur les démissions de biens, soit irrévocables, soit ré-
vocables, proteste contre un tel principe. Nous avons vu tous 
les auteurs déclarer que l'hérédité ne s'ouvrait qu'une fois 
pour une même personne ; que les démissions avaient le ca-
ractère d'avancement ; qu'il en était fait rapport au moins fic-
tif, et que pour savoir si le partage qu'elles renfermaient se 
trouvait conforme à la loi, c'était par le droit des démission-
naires au décès du disposant qu'il fallait seulement en juger. 

La discussion du Code civil ne laissant paraître aucune tra-
ce d'une innovation peu vraisemblable, on devait à la contro-
verse et à la division des esprits sur une question importante 
l'indication entière des élémens où on l'avait puisée. 

Pour appuyer la supposition des deux réserves, des deux 
quotités disponibles, des deux successions, on a cependant cité 
une disposition légale, celle de l'article 1077. Ne suffit-il pas 
de lire ce texte pour demeurer convaincu qu'on en a tiré des 

conséquences forcées. 
« Si tous les biens que l'ascendant laisse au jour do son 

décès n'ont pas été compris dans le partage, ceux de ces biens 

(4) M. Bigot-Préameneu, Exposé des motifs. 

(5) Voir le Recueil de Camus et Bayard, v° 

Biens-

Démission de 

qui n'y auront pas été compris seront partagés conforméirtent 

à la loi. » 
Cet article offre un sens direct parfaitement clair. Après le 

partage d'ascendant des biens surviennent au père de famille 
qui l'a fait. Ou ne remettra pas en question le premier par-
tage pour tout comprendre dans une masse unique. 

L'art. 1077 maintient l'opération faite et présumée bien fai-
te. Jusque là nous n'y trouvons que la reproduction d'un prin-
cipe appliqué aux partages après décès, et que formule en ces 
termes l'art. 887 : « La simple omission d'un objet de la suc-
cession ne donne pas ouverture à l'action en rescision, mais 
seulement à un supplément à l'acte de partage. » Jamais' on 
n'a conclu de partage supplémentaire que pour calculer la ré-
serve légale des partageans et la quotité disponible, il ne faut 
point tenir compte de ce qui est reçu à l'un et à l'autre titre 
par le résultat des deux partages. Pourquoi cela? parce qu'il 
n'y a qu'une succession, comme il ne peut y avoir pour chaque 
enfant qu'un droit de réserve légale, comme il n'existe qu'une 
portion disponible. 

Si le partage supplémentaire, fait après décès, ne produit 
pas ces conséquences singulières des deux réserves et des deux 
quotités disponibles, et des deux successions, nous avons'de la 
peine à comprendre comment elles pourraient être attachées au 
partage supplétif qui vient après un partage d'ascendant. Au 
sens naturel et simple de l'article 1077, notre raison se refuse 
donc d'ajouter le sens détourné et contraire au droit commun, 
qu'on en fait résulter. 

Il est remarquable que l'article 1077 est reproduit de l'an-
cienne jurisprudence. Sa rédaction presque textuelle se trouve 
dans le passage suivant du recueil déjà cité, celui de Camus et 
Bayard. « Si depuis la démission faite il survient au démet-
tant par succession ou autrement, de nouveaux biens, ils four-
niront matière à un second partage après sa mort, entre ceux 
qui se porteront héritiers, sans pouvoir être une occasion de 
revenir contre le premier partage » (Mot Démission de biens, 
§ 2, n. 4.) L'ancienne jurisprudence ne donnant effet aux dé-
missions de biens, accompagnées de partage, qu'en respectant 
le principe de l'unité de succession, il demeure toujours plus 
évident que le partage supplétif des biens survenus postérieu-
rement au partage d'ascendant, ne peut être dans le droit nou-
veau une preuve de la suppression de ce principe, avec lequel, 
avant le Code, il se conciliait si parfaitement. 

Parmi les argumens présentés au soutien du pourvoi, quel-
ques uns encore ne doivent pas rester sans réfutation. Ainsi 
l'on a contesté ce que tout à l'heure nous avons cru pouvoir 
admettre comme étant hors de discussion, c'est-à-dire que l'ar-
ticle 1079 accordait, pour faire corriger les inégalités possi-
bles qui se rencontraient dans les partages d'ascendant, deux 
actions, l'une en rescision pour lésion de plus du quart, la se-
conde en réduction des avantages excédant la part disponible. 
Les deux actions se confondraient en une seule, la rescision, 
que la Cour royale de Montpellier reconnaît elle-même être 
prescriptible par dix ans, à compter du jour de l'acte. 

A cette objection, il suffirait d'opposer la clarté du texte, qui, 
après avoir ouvert l'action en rescision, comme permettant 
d'attaquer le partage, ajoute immédiatement : Il pourra l'être 
(attaqué), et aussi dans le cas où il résulterait du partge, etc. 
Ainsi, un second mode d'attaque est accordé ; s'il se confon-
dait avec le premier, l'article n'aurait fait mention que de ce-
lui-ci. Le second mode se trouve d'ailleurs parfaitement carac-
térisé par la cause de l'attaque des avantages par préciputplus 

grands que la loi ne le permet. 
La précision de la rédaction a fait appliquer aux deux ac-

tions le mot attaqué, parce qu'elles se confondent dans leur 
but, faire invalider l'acte, bien qu'elles diffèrent dans leur cau-
se impulsive. S'il n'est pas nommément question de réduc-
tion dans l'art. 1079, qu'importe cette omission du mot consa-
cré par le droit, puisque le sens qu'il présente se trouve repro-
duit par la périphrase qui en offre la plus exacte définition. 

Nous avons rappelé plus haut que la première rédaction de 
ce chapitre du Code civil annulait le partage d'ascendans, lors-
qu'un avantage préciputaire aurait été fait à l'un des enfans. 
La sanction pénale contre toute libéralité excessive se trouvant 
dans cette prohibition même, il était conséquent de n'accorder, 
en outre, que l'action en rescision dans la prévision d'une lé-
sion de plus du quart. C'est ce qui résultait de l'article 157 du 
projet de loi soumis au Conseil-d'Etat. Dans la séance du 27 
ventôse an XI, des observations critiques s'élèvent contre la 
défense qui est faite au père de famille procédant à un parta-
ge d'ascendant , d'user d'un droit qui lui appartiendrait 
s'il faisait une donation entre-vifs pure et simple ou un testa-
ment. M. de Maleville réclame pour lui la faculté de disposer 
de la portion disponible. Ces raisons font supprimer la dispo-
sition prohibitive, que soutiennent en vain MM. les conseillers 
Treilhard et Berlier. La faculté du droit commun étant ren-
due au père de famille, il fallait en prévoir l'abus De là cette 
seconde partie de l'article 157, devenue l'article 1079, et qui 
lui est corrélative. Cette rédaction progressive de l'article ex-
plique donc parfaitement l'intention de ses deux parties., en as-
signant le sens vrai de chacune. 

L'action destinée à faire rentrer la libéralité dans les limites 
permises, pourrait-elle êtreautre, en effet, qu'une action de ré-
duction? L'article 1079 suppose d'abord que le père de famille 
annonce l'intention d'une parfaite égalité entre ses enfans. Ce-
pendant, l'un d'eux prétendra, au lieu du quart qui lui reve-
nait, ne trouver dans son lot qu'une valeur égale su huitième 
des biens partagés. 

La Cour de Montpellier a pensé que l'action de cet enfant 
tendant à la rescision pour lésion, pourrait ne pas mettre en 
doute la justice de l'ascendant et s'expliquer seulement par son 
erreur ; que l'appel aux Tribunaux n'était qu'un retour vers 
les bases du partage posées par l'ascendant lui -môme, qu'ain-
si cet appel était possible pendant qu'il vivait. 

Mais il y a eu intention exprimée d'avantager l'un des en-
fans. Dès lors, tout ce qui se rattache à la disposition hors 
part, procède de la même intention; soit que l'ascendant, ne 
pouvant donner que le quart, ait déclaré ouvertement vouloir 
donner le tiers ou la moitié ; soit, que plus prudent, tout en 
disant ne conférer qu'un préciput du quart, il ail en réalité as-
signé, pour en tenir lieu, des biens valant le tiers ou la moi-
tié des biens partagés. La supposition d'erreur n'est donc plus 
admissible, le père a été au-delà de son droit, comme le dit 
M. Jaubert. C'est donc sa volonté qui est soutenue injuste ; 
c'est son jugement que l'on demande aux Tribunaux d'infir-
mer. Son droit n'est dépassé que relativement au temps où il 
ne sera plus. Auparavant il pouvait tout donner à un seul de 
ses successibles, et même faire sortir en entier ses biens de la 
famille. C'est porter une atteinte profonde à ce droit, du-
quel émane l'entière disposition, que d'en critiquer avant le 
temps l'usage et la mesure. 

Peut-être pourrions-nous aller plus loin et nous demander 
dans le cas où la question soumise à la Cour de cassation por-
terait sur la rescision pour lésion, s'il est bien vrai que la loi 
permette de faire coïncider l'époque de son exercice avec la 
vie du disposant. Un seul des jurisconsultes qui ont écrit de-
puis le Code civil, partage à cet égard notre doute ; les autres 
le combattent. 

Nous n'avons pas pensé que cet isolement, protégé d'ailleurs 
par l'opinion de plusieurs Cours royales, dut arrêter notre exa-
men (6), la loi accorde l'action sans dire à quel moment elle 
est ouverte. C'est donc au droit commun qu'elle continue de 
s'en remettre. Nous le voyons découler de la qualification don-
née par la loi à l'action ; sa rescision doit procéder de la lésion; 
elle est d'ailleurs la sanction du principe fondamental de tout 
partage d'égalité. 

Après un partage fait à la suite d'une société liquidée ou 
d'un décès, les co-héritiers ou les associés pourront, avec fou 
dément, se prétendre lésés, car un droit leur était acquis, 
préexistant au partage; il consistait ici dans une part sociale, 
là dans une part héréditaire, déterminées tantôt par le titre, 
tantôt par la loi, et procédant quelquefois des deux origines. 
Dans le cas dn partage fait par un ascendant, la loi vient, 
après son décès, ouvrir le droit de chaque descendant. Il leur 
est permis alors de vérifier la conformité du partage à la lui. 
Avant de se l'approprier par leur silence, chacun, recherchant 
s'il n'est pas lésé, peut appeler du jugement porté par le père 
de famille à la justice instituée. Auparavant, l'action, ne man-
querait-elle pas de sa condition essentielle, la lésion? Le suc 
cessible n'était pas encore héritier ; n'ayant rien à prétendre de 
sou ascendant, comment serait-il lésé pour avoir trop reçu. Ce 
peu ne dépasse-t-il pas encore son droit? 

Le donataire mécontent ne pourrait actionner l'ascendant 
en justice sur le motif que l'intention exprimée était qu'il ait 
le quart des biens ; cependant, ceux qui lui ont été assignés 

(G) Voyez Solon, Traité des nullités; C. Vareille, Donations, 
art. 1080; Duranton, t. IX, n. 646; Kolland de Vill.j voyez 
Partage d'ascendans. 

ne représentent que le sixième de la ̂ .jjSaS'Ju 
cherçt impossible contre,1aj^^M^v^ 
comprend pas mieux lorsqu elle cste>.ce 
tre les successibles qui se trouvent satisfaits ae leur un. ne 
ui sont ils pas substitués? n'ont-ils pas le même droit que 
u N Dans 'opinion dudisposant, ce que le n.econten prétend 
ne valoir que le sixième valait le quart de la masse totale. 1 

e se erait pas démis de ses biens si cet acte de sa libre auto-
rité Savait dû être respecté dans son entier. Distinguer a us, 
c trè la part faite au successible et l'attribution de biens de -
vinée à le remplir de cette part, c'est méconnaître un principe 

lus sacré encore que l'indivisibilité de l'aveu ; c est par voie 
.direc te faire d'un acte de pure libéralité, purahberahta, 

le fondement d'une action de garantie d.rigee contre ceux qui 

représentent le donateur. . . , . . . 
Supposons accueillie l'action ainsi intentée, la rescision ad-

mise a fait annuler le partage; il faut en fa.re un nouveau. 
Lorsqu'un tel accident judiciaire survient en présence d une 
succession ouverte, les biens retournent a leur origine, la suc-
cession, et retombent dans l'indivision. Dans le cas du partage 
de l'ascendant, annulé durant sa vie, l'origine des biens, c est 
l'ascendant. 11 les donna pour les partager ; s il n existe plus 
de partage, c'est vers lui qu'ils retourneraient. Comment, en 
effet la justice de sa réclamation serait-elle méconnue, s il la 
formait par une intervention régulière? Il est donc vrai que 
l'action en rescision est aussi légalement impossible, 1 ascen-
dant vivant, que l'action en réduction. Elle aurait pour con-
séquence, en supposant son succès, l'annulation même du titre, 
et le terme de la contestation serait marqué par la disparition 
de son élément même. 

L'allégation d'erreur, par laquelle la Cour de Montpellier 
justifie sa distinction entre l'action en rescision qu'elle ac-
corde dès le jour de l'acte et l'action en réduction qu'elle ren-
voie au jour delà succession ouverte, démentie par l'indivisibi-
lité du titre, l'est encore par les sources mômes de la loi 

ccri tc< 
Nous continuons à les rechercher dans le rapport de M. Jau-

bert : 
« Si le père n'a fait, dit-il, d'autre disposition que le par-

tage, l'acte ne pourra être attaqué que pour cause de lésion de 
plus du quart. Si donc l'enfant avait reçu par le partage une 
valeur de 1,500 francs, pour qu'il fit prononcer la rescision 
il devrait résulter de la liquidation qu'en supposant le partage 
égal, ce même enfant devrait recevoir plus de 2,000 francs. 
Cette proportion du quart ne pouvait être plus sagement com-
binée, puisque, dans tous les cas, le père peut disposer du 
quart de ses biens, et qu'ainsi il est impossible qu'un enfant ait 
juste sujet de se plaindre lorsque la différence de son lot n'ex-
cède pas le quart. » 

On le voit, l'inégalité qui ne dépasse pas le quart est main-
tenue, moins à raison de son peu d'importance, qu'à titre de 
libéralité indirecte mais volontaire. La loi raisonne surtout en 
considération de la volonté exprimée par l'ascendant, qui cou-
vre tout dans la mesure où peut s'exercer la faculté de don-
ner la quotité disponible. Dans la rescision pour lésion, 
comme dans] la demande en réduction, elle voit, par consé-
quent, toujours l'unité du but: c'est le procès fait à l'inten-
tion libérale du donateur; recherche qui serait, à l'un comme 
à l'autre titre, impie, irrespectueuse, quand elle devance le 
moment de son exercice naturel et régulier. 

Concluons que la rescision ne peut s'ouvrir là où sa cause 
nécessaire manque, c'est-à-dire une lésion possible, et que, 
faire périr l'action, si elle n'est pas exercée, alors qu'elle n'a 
pas sa liberté entière, ce serait porter une bien grave atteinte 

"égalité des partages, en rendant inefficace sa première ga-
rantie. 

S'il en était ainsi, l'arrêt attaqué se défendrait par un motif 
de plus, motif que la Cour de Montpellier ne s'est point appro-
prié, mais dont la Cour de cassation peut apprécier la léga-
lité. 

On a enfin raisonné dans le sens du pourvoi, sur l'autorité 
qu'il est essentiel d'assurer au pacte de famille et sur l'incon-
vénient qu'il y aurait à ne conserver au partage d'ascendant 
que le caractère d'un acte provisoire. 

Si l'on entend dire qu'un tel partage est destiné à prévenir 
des contestations, et que l'ascendant le crée comme un gage de 
paix entre ses enfans, on aura raison de lui donner la qualifi-
cation de pacte de famille. Mais il n'est point un pacte, et 
nous l'avons démontré, en ce sens qu'il procéderait d un débat 
supposé contradictoire entre le pèreetles enfans, à l'égard des-
quels il n'est conventionnel qu'à titre de donation revêtue de 
leur acceptation. L'arrêt de la Cour royale ne lui enlève d'ail-
leurs rien de sa force légale. Dans l'opinion contraire, un tel 
acte peut être attaqué, pendant les dix années qui suivent sa 
date, comme lésif de plus du quart, ou réductible dans les 
avantages hors part qu il confère. La possibilité de ce recours 
rend-il le partage simplement provisoire ? Juste et légal, il 
restera définitif, et la justice le maintiendra. Pourquoi aurait-
il moins de fixité, et pourquoi changerait-il de caractère 
parce que le temps du recours possible reste seulement re-
tardé jusqu'après la mort du disposant ? 

Ce recours, il le faut efficace, c'est-à-dire libre, formé dans 
les termes et les conditions du droit commun. Le système du 
pourvoi ferait périr l'action alors qu'elle ne peut naître avec 
vérité ; il isole de la loi générale la loi spéciale, qui resterait 
ainsi incomplète, confuse et tronquée ; il mit abstraction de sa 
source et de son commentaire naturel, les anciennes démissions 
de biens, dont les auteurs du Code civil se sont rapprochés, 
plus peut-être que ses interprètes les plus accrédités ne l'ont 
pensé; il repose sur une énormité en droit civil ; l'hypothèse 
que la succession d'une personne vivante est ouverte ; il sup-
pose couvert par le silence ce qu'un consentement exprès serait 
impuissant à effacer. Telle sont, en résumé, les graves considé 
rations qui nous déterminent à conclure au rejet du pourvoi. 

La Cour, après avoir entendu M" Bigaud et Morin, avo-
cats, statuant sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour 
de Montpellier du 23 décembre 1843 (affaire Selva contre Ca-
sejamayor) : 

» Attendu que l'action accordée aux enfans par l'art. 1079 
du Code civil pour attaquer le partage qui leur a été fait sous 
la forme d'une donation entre-vifs par leur ascendant est su-
bordonnée, quanta son exercice, à la mort de celui ci; 

» Attendu qu'il suit nécessairement de là que ce n'est éga-
lement qu'à compter de la même époque que la prescription 
contre celte action a pu commencer à courir ; 

» Attendu, dans l'espèce, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que 
les défenderesses à la cassation prétendent que leur mère, dans 
un acte notarié du 14 septembre 1830, ayant pour objet la 
distribution de ses biens à ses enfans, a dépasse en faveur de 
leur frère les limites de la faculté de disposer qu'elle tenait de 
la loi, ont formé contre ce dernier une action en réduction ou 
en retranchement ; 

» Attendu, en conséquence, qu'en décidant que la prescrip-
tion de cette action n'avait pu partir que du décès de la mère 
commune, auteur du partage auquel il s'agissait de porter at-
teinte, ce qui, dans les faits de la cause, rendait incomplète la 
prescription opposée, et en ordonnant, par suite, l'estimation 
des biens de la succession de la dame veuve Selva, cet arrêt 
n'a violé ni les articles de loi invoqués, ni aucune autre lo i ; 

» Rejette. » 

Bulletin du 21 juillet. 

CASSATIONPAR VOIE DE CONSÉQUENCE. — COMPÉTENCE. — RENVOI. 

La cassation d'un arrêt pour cause d'incompétence entraîne 
par voie de conséquence, celle des arrêts rendus ultérieure' 
ment sur le fond parles juges qui s'étaient à tort déclarés 
compétens. 

Cette solution, conforme à la jurisprudence (voir aussi la 
dernière décision rapportée dans le bulletin de ce jour) ne 
pouvait souffrir de difficulté ; mais la Cour de cassation ' en 
même temps qu'elle prononçait cette annulation, devait-elle 
renvoyer la cause au fond devant une autre Cour rovale bien 

que le premier renvoi par elle ordonné sur la question de 
compétence n'eût pas été vidé? A cet égard la solution n'était 
pas aussi simple. Comment, en effet, une Cour de renvoi pour 
rail-elle statuer régulièrement sur le fond lorsque la question 
de compétence est toujours pendante? Et, d'un autre côté si 

ses pouvoirs sont tenus en suspens par l'éventualité du iuVe 

ment sur la compétence, quelle peut èue l'utilité réel e du 
renvoi? c uu 

Néanmoins, la Cour, en annulant les arrêts rendus nar la 
Cour de a Guadeloupe, les 26 novembre 1841 et 6 juillet 1812 

iux
a
V^t dê

SC mmP c[
^),^m devoir, conVorméu.en 

aux règles de la procédure ordinaire, ordonner uu renvoi 

maiselleena sais, la Cour de Paris, déjà désigné* par eî è 
pour prononcer sur la question do compétence 

Rapporteur, M. Simouneau ; conclusions de M. le premier 

avocat-général Pascalis; plaidans, M" p
a

. , 
queray. ul 

Oïl, 

POURVOI EN CASSATION. — EXPROPRIATION P 

PUBLIQUE. " LR 

Le pourvoi en cassation formé par un
 Drf 

l'Etat, contre une décision du jury d'expronriati 
cevable si, au lieu d être formé au greffe du T 11 
l'arrondissement, conformément à l'art. 20 do I 

1X41, il l'a été à l'hôtel de. la préfecture, où » 
transporté sur la demande du préfet. e 

tteiat, au rapport de M. le conseiller Ilello r 
M. le premier avocat-général Pascalis), du

 poui
l^ 

M. le préfet de la Charente-Intérieure, contre „,, '
 d|

% * 
jury dWoprialion do La Rochelle. (IMaidaut u

déc
isi> 

et Clerautt, affaire Mazerolles). anl . M« 

TRAVAUX PUBLICS. — FOURNISSEURS. — , 

Les fournisseurs de matériaux qui ont servi 
tion de travaux publics, ont uti'prrvl" 1 a la 
™" uv> «... uu privilège sur 1 CfJ 

tés au paiement desdits travaux. (Décret il,, JA
 es fond 

art. 3 et 4). Uu 16 Pluvi
0s

, 

Cassation, au rapport de M. le conseiller C V 
clusions de M. le premier avocat-général Pa°. i' ' Sur 1 
ment du Tribunal de commerce d'Aulun SJ s > du, 
(Affaire de Monard contre faillite Lcaran,) .' , - 2- MÉ 
chère). « aua > Plaid
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 î 
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Plaidai 

CASSATION PAR VOIE DE CONSÉQUENCE. — INSCRIp
T

,
0N 

La cassation de l'arrêt qui a admis l'inscripti
0n

 'A*
 F

*
L! 

traîne, par voie de conséquence, celle des arrêts fa H» 
dont l'un a admis les moyens de faux, et l'autre ad'o^' 

e premier avocaî-S '» 

ses les pièces incriminées. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Jj, . 
conclusions conformes do M. le premier avoc" 
calis, do deux arrêts de la Cour de Bordeaux-

 q

ai~8é.iér
a

j „ 

et 22 mai 1845. (M. Dupuy contre Puthod- nuf/Muii^. 
Fabre). ' plaidant, ̂  

(V.^conLjmr ta principe, la première solution 
dans le bulletin do ce jour). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE, 

2" Trimestre de 1847. 

Quatre hommes dans la force de l'âge comparai, 

sous la grave inculpation de vols avec violence, mena ! 
réunion et armes apparentes. 

Voici comment l acté d'accusation raconte les faits 
leur sont reprochés : 

.< Le sieur Glain, cultivateur, vieillard presque aveu» 

son fils Charles, âgé de 49 ans, et deux filles domestiq'-

se trouvaient, le 30 janvier dernier, réunis dans leuL 

meure, au lieu du Buisson, commune de Longue " 
trfl Sf>nt ot huit hpiipna du orvir non J 

-, dont l 'un et 
armé d'un gouge, et l'autre d'un bâton. Le premier éta 

Guivier, le second Joullain. Guivier, prenant la parole s 

s'attribuant dès ce momeut le rôle du commandement 

manda du pain et dit : ■< Qu'ils étaient vingt en tout, etou 

les autres étaient restés dans la cour. » Le bruit de pei% 

nés restées à la porte justifiait cette annonce. Guivier cou. 

manda même, sans quitter la ferme, d'en bien garder 1» 
trée. 

>> Le fils Charles Clain prenant un pain, en coupa dem 

parts, se disposant à leurs remettre, mais Guivier reprit 

que c'était bon pour des mendians, qu'il leur fallait 

pain tout entier, et, sans attendre que ce pain ht | 

donné, le prit d'autorité dans la huche. Il demanda ensuit 

de l'argent. Clain offrit à chacun une pièce de 5 fr.; fc 

Guivier dit qu'ils étaient vingt et qu'il fallait, par cons -

quent, 100 l'r. Clain à cette demande ht toutes les objec-

tions qui lui vinrent à la pensée, prétendant, avant tout 

qu'il n avait pas cette somme à sa disposition. 

» Pris alors d'impatience et de colère, Guivier frap:; 

plusieurs fois la table de son gouge, tint même cette ira 

levée d'une manière menaçante près de la tête du fils Clai 

puis, s'adressant à l'un de ceux qui étaient restés à t 

porte, cria : « Entre !» A ce moment Biémont parut as 

tour, et entra tenant un bâton auquel il faisait faire 

moulinet. La colère de Guivier croissait encore : il conti-

nuait à frapper sur la table, grinçait des dents, tant il eu 

furieux, et disait lui-même : « Je tremble comme la (ai-

le !» En ce moment, soit Guivier, soit Biémont, dit: d 

est temps de te décider ; il faut dire oui ou non ! » 

» Justement alarmé pour ses jours, Charles Clain t* 

manda à son père s'il ne pouvait pas trouver 100 Bana 

CeluAifit un mouvement pour sortir de la maison. Gui-

vier, saisissant alors ce vieillard par le corps, le rame: 

vers la cheminée avec une telle violence qu'il faillit « 

renverser. 11 fallut bien, en présence d'une violence p* 

tée à ce point, que Clain remît les 100 fr. Toutefois, a;y 
essayé de retenir trois pièces de 5 fr. sur la pile qu'il* 

allé chercher, il se vit de nouveau menacé et force de com-

pléter la somme. Cela ne suffisait pas encore : Guivier» 

gea et prit lui-même des comestibles de différentes s-'t'' 

principalement des andouilles et du lard, du vin même, 

termina eu décrochant de la cheminée un fusil simple qu_ 

emporta aussi. La menace ne cessait d'accompagner c* 

cune de ces soustractions ; ayant, au cours de cette sce -

demandé à Charles Clain s'il était marié, et celui-ci iW 

répondu négativement, Guivier avait dit, en plaçan ^ 

gouge près de sa tête : « Je te marierais bien avec ce» 

Biémont ajoutait à ces menaces par son attitude et sen-
tes. Joullain n'avait pris qu'un rôle peu actif et même 

ml* 
citait à modérer la fureur de Guivier. 

' «Quel individu avait été entendu, au
 comnie

'î
et

j
a

|erii 
la scène, parler, ainsi que Biémont, à la porte de 

et y avait demeuré jusqu'au départ ? Pourquoi le^ ^ 

teurs s'étaient-ils adressés à la ferme du I*
ul8S

°
n

-
ffle

 dei 
que commence la part de Charruau dans le _cri >

ffi 
ses cô-accusés ont du reste avoué toutes lescit'co .

nV 

Employés tous les quatre dans un atelier situe en^ f 
Martin et Longue, les quatre prévenus ne se sont 

nés, le 30 janvier, vers la ferme du Buisson, que s • 

proposition de Guivier et sur les indications de cnen ^ 

» Interrogés successivement après leur arrestatw 

sindi 

partira 

raient |>ro^ 

avait été porteur jusque-là ; que le vol accomplit ^ 

lui avait été rendu; qu'en même temps une PJ"? " 

la somme de 10 fr., lui avait été comptée. Gu»™*^ 

même que Charruau, craignant d'être trop Ljt \# 
marqué à cause «le la blouse blanchâtre dont il ^ Jr 

lui emprunta une blouse bleue, qu'il passa sur la 1 

ci qu'il n aurait jamais rendue. oit i>3rir' 

«Charruau est forcé de reconnaître qu'il
conn

 '
 m

ée
J

"! 
ment la forint! du Buisson, qu'il l'avait même no« ^ 

trois antres prévenus; qu'il a, au moment du ^\
e
t^ 

le gouge qu'il avait empruntée à Dépeignes, a .j$f 

Manceuu; qu'il a attendu la lin de la scène ^"^mf" 

compile chez Clain, et a ensuite repris ce go«B t! 

■t 

le nantissement et de promptes indications a\ 

quée, Joullain, Biémont, et, à partir du 3 reV 

qui avait nié d'abord sa participation au
 cr

'
m

?L,
n

jeiilji(? 

cordés pour soutenir, et cela sans intérêt ̂  ,
 U1(

|
e
s de ;

! 

Charruau, bien à même de connaître les
 na

.
 (

 qu'il-

ferme du Buisson, avait indiqué ce lieu en o'S»^
 e

> -

trouvait de quoi faire en pain et en argent ; q
u l

,0g$ 
d'entrer lui-même dans cette maison dont les ^ j 

connaissent bien, mais qu'il avait remis à Guivi '
nS

jei£ 

nient où celui-ci s'y est introduit, un goug'\ ^^11* 
Dépin ou Dépeignes lui avait prêté, et doiitjhm 
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„j- il prétend que la crainte des menaces de 

s
 (>

vie
.
r ;
 ! engagé à lui confier ce gouge, et que le 

jvier ^ œ instrumenta Désignes .l'a seul retenu 
S* 1**? en attend» la restitution lui-même. Il me, 

S UeU

â
& allé jusque dans la cour de la ferme, avoir 

fLic. (' ln a" , Z-ès le vol et avoir emprunte, au mo-
jU^l^^chmt du Buisson, une des blouses que 

"Sait
 Guivi

^'Anaux accusés reconnus coupables, sont 
r*J£ tro» pngJPg

 à qui
nze ans de travaux forcés; 

L
-ondan,nCf

R
iémont, à dix ans de la même peine. 

j-g::,;au acquitté. m 
n,I$(jNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVAIS. 

Audience du 15 juii/ef. 

NÉ

D1CATI0N. — HOMICIDE I'AH IMPRUDENCE. 

« «àa dernier, le sieur Tailleur, propriétaire à Bon-
Lei

Vrnuvant du malaise, fit appeler son médecin or-
iiier

eS
' 4>

(
 r

0
ison de Beauvais. Celui-ci ne lui reconnais-

Jin»irV '
 in

di
S
pôsition, qu'un embarras gastro-intesti-

s9,lt qU
 nt aucun rapport avec une affection organique du 
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 tartrate de potasse et de 5 centi-

se «t de tartre stibié ou émétique, à prendre par quart 
miellée d'heure en heure. L'or-

et est absorbé par les organes qui doivent en contenir a-
pres la mort. Si la mort du sieur Tailleur était due à l'admi-
nistration à forte dose par suite d'erreur dans le dosage ou 
de substitution d'une substance à une autre, on en aurait 
ainsi nécessairement trouvé des traces. 11 déclare aussi 
que l'émétiquc est entièrement soluble dans deux parties 
d'eau chaude et dans douze parties d'eau froide , et qu'au 
contraire le tartrate de potasse est insoluble. 

Le Tribunal a renvoyé le sieur Clément jeune, ainsi que 
son frère, des poursuites dirigées contre eux. 
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P
au devint blanchâtre, et que la poudre blanche pré-

1 ... u . ^Ue le donna à son mari, et continua de vingt mi-

nutes en 
^f^ïn vingt minutes. Le malade trouva le premier verre 
d'une grande fadeur, au point qu'il dit : « Il n'y a donc pas 
ï.miel due c'est si fade. » Au second verre il parut souf-
f t au troisième les vomissemens se déclarèrent ; il ne 

t as prendre tout le quatrième. Les vomissemens cûn-
nnilrent avec persistance pendant quatorze heures ; le ma-
lade annonçait une grande chaleur à l'épigastre, disant 

uu'il était brûlé. La dame Tailleur jeta au fur et à mesure 
toutes les déjections sur le bord du fumier. 

Cependant, voyant le malade dans de grandes souf-
frances et son état empirer au lieu de s'améliorer, elle en-
voya chercher M. Colson, qui arriva dans la soirée, et pa-
rut surpris de l'état du malade; soupçonnant l'injestion 
d'un toxide, cause de ces désordres, mais jugeant que 
cette matière ne devait plus être dans l'estomac par suite 
des nombreux vomissemens qui avaient eu lieu, il prépara 
une potion albumineuse avec des blancs d'oeufs délayés 
dans de l'eau sucrée et la fit prendre au malade, dont l'é-
tat parut s'améliorer et les vomissemens s'éloigner. Vers 
minuiton vint chercher M. Colson pour aller à Gournay. 
L'état du malade paraissant aussi satisfaisant que possi-
ble, et une heure et demie s'étant écoulée sans vomisse-
mens, le médecin partit avec le cheval du sieur Tailleur. 
Le lendemain, l'état du malade empirant, on envoya cher-
cher le docteur Leroy, qui trouva à son arrivée le malade 
dans un état d'agonie qui annonçait une mort prochaine ; 
il s'informa de tout ce qui avait précédé. Le sieur Tailleur 
lui dit: « J'ai un feu qui me dévore au creux de l'estomac.» 
Ne voyant aucun secours utile à porter au malade, le doc-
teur partit, et le sieur Tailleur expira vers quatre heures 
du soir. Le 26 juin, les docteurs Leroy et Bourgeois pro-
cédèrent à l'autopsie du cadavre du sieur Tailleur. 

Les experts eurent occasion, par suite de leurs recher-
ches nécroscopiques et de renseignemens obtenus près de 
la famille, de faire remarquer que le sieur Tailleur, malgré 
son apparence de force et de vigueur, avait une santé fort 
précaire ; qu'il avait une grande gêne de la respiration due 
évidemment aux adhérences des plèvres, et surtout à l'état 
d'anévrisme avec hypertrophie du cœur diagnostiqué de-
puis longtemps par le docteur Colson, et constaté par 
l'autopsie ; qu'il était sujet à des gastralgies violentes et 
rebelles ; que depuis, dans la crainte d'accidens plus gra-
ves, il ne vivait que du régime hygiénique le plus sévère 
et le plus méthodique. Néanmoins,ilsont cru pouvoir con-
clure que le sieur Tailleur avait succombé à la violence et 
aux suites des vomissemens qui se sont manifestés après 
avoir pris le médicament destiné à le purger; que l'im-
pression de ce médicament sur l'organisme avait été pro-
fonde et en quelque sorte générale; que ce grand trouble 
lonctionnel avait, suivant toute apparence, été déterminé 
par l'émétique, mais qu'ils ne croyaient pas que cette sub-
stance, à la dose de 5 centigrammes, ait pu donner la 
mort quand ils administraient tous les jours, même à des 
emans, à des doses beaucoup plus fortes et sous forme 

concentrée, sans crainte d'accidens ; que malgré les 
prédispositions et l'irritabilité gastrique du malade , il 
avait pu mourir victime d'une erreur. 

La mort malheureuse du sieur Tailleur était un fait 
eonstant;
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PARIS , 21 JUILLET. 

— Aujourd'hui mercredi 21 juillet, l'assemblée des 
notables, constituée sous la présidence de M. François De-
lessert, a commencé ses opérations électorales. 

M. Bourget a été appelé à la présidence du Tribunal de 
commerce par 535 suffrages sur 553 votans, en rempla-
cement de M. Bertrand, qui ne se présentait pas à la réé-
lection. 

M. Moinery a été élu juge pour deux ans par 334 suf-
frages sur 346 votans, en remplacement de M. Chevalier, 
qui ne se présentait pas à la réélection. 

M. Grimoult a été réélu juge pour deux ans par 99 
suffrages sur 102 votans, eu remplacement de M. Baudot, 
qui ne se présentait pas à la réélection. 

La séance a été levée à cinq heures et ajournée à de-
main jeudi, à neuf heures précises, pour la continuation 
des opérations électorales. 

— Nos lecteurs n'ont peut-être pas perdu le souvenir de 
la panique qui se manifesta il y a deux ans environ parmi 
les habitans de la rue Pyat, à Belleville ; des éboulemens 
considérables s'étaient manifestés, et les locataires des 
maisons avoisinantes avaient jugé prudent de déménager. 
Tout cela se passait au commencement de l'année 1845, le 

12 du mois de février. M. le maire envoyait à ses adminis-
trés une circulaire, par laquelle il les convoquait « pour 
» aviser aux moyens à prendre à l'effet de prévenir tous ac-
» cidens ultérieurs et a'assurer la sécurité publique trou-
» blée par les excavations. » 

Ces faits donnaient lieu aujourd'hui à un débat devant 
la 4' chambre du Tribunal delà Seine. M. Arnould, entre-
preneur et acquéreur de terrains à bâtir, demandait, par 
l'organe de M' Gaullier Passerat, son avocat, la résolution 
d'un contrat de vente qui Temonte à l'ajinée 1841. Suivant 
le demandeur, son client ne peut plus, en raison des exca-
vations et des éboulemens qui se sont manifestés, élever 
des constructions sur des terrains dont la solidité est dou-
teuse ; il y a dépréciation évidente, vice caché et radical, 
et c'est le cas d'appliquer les articles 1641, 1643 et 1646 
du Code civil. 

M" Amable Boullangeret Dehaut, pour les défendeurs, 
soutiennent que le terrain vendu n'a éprouvé aucun acci-
dent de nature à empêcher la vente de recevoir son exé-
cution ; qu'il suffit, pour s'en convaincre, de remarquer 
que des constructions ont été élevées sur le terrain avoisi-
nant celui dont s'agit, et que, d^s-lors, si M. Arnould n'a 

pu construire, c'est assurément parce qu'il n'a pas les fonds 
nécessaires. 

Le Tribnnal, considérant que les articulations graves de 
la demande sont contredites par les défendeurs, que dans 
cette position il n'a pas les élémens nécessaires pour sta-
tuer en connaissance de cause, a nommé trois experts, un 
ingénieur et deux architectes pour visiter les lieux. 

— Mm * Pochet est concierge, comme chacun sait ; elle 
en a les mœurs et les goûts, et personne n'ignore que l'a-

mour de la loterie était une des faiblesses des personnes 
appartenant à cette classe de la société. Fidèle aux tradi-
tions de son état, M"11 Pochet aime donc à mettre à la lo-
terie ; aussi ce ne fut pas avec indifférence qu'elle accueillit 
la nouvelle de l'organisation de la loterie de Petit-Bourg. 
Dès qu'elle en eut avis, M"" Pochet résolut de saisir une 

occasion devenue malheureusement trop rare de céder aux 
tendances de son esprit et de sa profession. 11 n'y avait à 

cela qu'une difficulté, notre concierge ne possédait pas les 
5 francs nécessaires pour prendre un billet de la susdite lo-
terie ; mais quel est l'obstacle dont ne triompherait pas une 
volonté de portière, surtout quand il s'agit de mettre à la 
loterie. M"1 Pochet n'hésita pas, elle se présenta chez son 
épicier, M. Moutié, lui exposa le cas, lui fit connaître son 
projet et le pria de lui prêter les 5 francs nécessaires à |sa 

réalisation. 
M. Moutié eut quelques hésitations. Cependant il con-

sentit à prêter la somme qu'on lui demandait, mais à la 
condition que dans le cas où le billet pris par M"" Pochet 
obtiendrait un lot, il participerait pour moitié au bénéfice, 
et dans le cas contraire il ne supporterait rien de la perte 
Le contrat proposé était évidemment léonin ; mais M°" Po-
chet n'y vit que le moyen d'atteindre son but ; elle n'avait 
pas à choisir ; refuser, c'était faire le sacrifice de ses es-
pérances ; elle ne s'en sentit pas le courage, elle accepta 
donc et prit les 5 francs de M. Moutié, et courut les échan-
ger contre un numéro qu'elle croyait avoir de bonnes rai-
sons pour considérer comme excellent. C'était le numéro 
227. Le billet choisi, elle le remit à M. Moutié, en le priant 

de surveiller le tirage. 
Quelque temps s'écoula ; M"* Pochet se présenta plu-

sieurs fois chez son associé , mais celui-ci lui répondit que 
le sort ne leur avait pas été favorable ; que la loterie avait 
été tirée, et que le numéro 227 n'était pas sorti. Cela pa-
rut étrange à M'"* Pochet ; elle ne put croire à une pareille 
déception ; un instinct secret lui disait qu'elle devait avoir 
gagné un lot. Son instinct ne la trompait pas ; elle prit des 
renseignemens auprès de l'administration, et apprit qu'en 

effet le numéro 227 était parmi les billets gagnans et qu'il 
donnait droit à un lot de 1 ,000 francs. 

Mmc Pochet courut aussitôt chez M. Moutié, lui fit des 
reproches sur son indélicatesse, et lui réclama la part qui 

lui revenait sur le gain commun ; celui-ci refusa de la lui 
remettre, et prétendit n'avoir fait aucune espèce d'associa-
tion avec elle, mais l'avoir seulement chargée d'aller pren-
dre un billet pour lui à la loterie de Petit-Bourg. De là, 

procès entre les parties. 
La 5' chambre du Tribunal civil de la Seine, saisie de 

cette contestation, a ordonné la comparution des parties 
pour s'éclairer sur les faits de la cause. 

Des explications fournies par M°" Pochet et par M . Mou-
tié, est résulté la preuve des faits allégués par la deman-
deresse ; en conséquence, le Tribunal, après avoir entendu 
M" Petit-Bergonz et Dutard, avocats des parties, a con-
damné M. Moutié à payer à M'"' Pochet la somme de 450 
francs, une retenue de J100 francs ayant été opérée par 
l'administration pour les frais de la loterie. 

— M. Hauser, marchand de gravures, et M. Metzma-

cher, artiste graveur, ont fait, le 11 janvier 1842, un traité 
par lequel M. Metzmacher se chargeait de graver le ta-
bleau de Raphaël dit la Fierge au linge. U avait été con-
venu que les frais d'exécution et de publication, ainsi que 
les produits de la vente de la gravure, seraient l'objet d'une 
participation de compte à demi entre l'artiste et le com-
merçant. Cependant M. Hauser se réservait le droit de 
faire cesser cette participation en remboursant à M. Metz-
macher une somme de 10,000 francs. 

Par des conventions postérieures, M. Hauser avait char-
gé M. Metzmacher déterminer la gravure d'une planche 
de la Vierge de Naples. commencée par M. Conqui, au-

jourd'hui décédé. Le prix de ce travail avaitptéfnxé à 
7,000 francs, avec promesse de M. Hauser de payer 1,000 
francs de plus s'il était satisfait. 

M. Hauser a usé de la faculté qui lui était réservée de 
faire cesser la participation pour la vierge au linge, et a 
déjà payé à M. Metzmacher une somme de 9,100 fr., à 
valoir sur les 10,000 fr., et lorsque M. Metzmacher lui a 
reporté sa planche, non encore terminée, de la vierge de 
Naples avec des épreuves, il a retenu le tout, prétendant 
qu'il n'avait chargé M. Metzmacher que de quelques cor-
rections qu'il avait payées par une somme de 1,500 fr .^BH 

M. Metzmacher a fait assigner M. Hauser devant le Tri-
bunal de commerce, en paiement des 900 fr. restant dus 
sur le marché de la Vierge au linge, et en exécutionjde la 

convention relative à la Vierge de Naples. t^ft/ÊÊ 
Le Tribunal, présidé par M. Chevalier, après avoir en-

tendu M" Vanier, agréé de M. Metzmacher, et M' Eugène 
Lefebvre, agréé de M. Hauser, s'est déclaré incompétent à 
l'égard des conventions relatives à la Vierge au linge, 
attendu que l'interprétation des clauses de ce traité consti-
tue une contestation sociale du ressort d'arbitres-juges, et 
sur le chef relatif à la Vierge de Naples, a ordonné que 
dans les trois jours du jugement, M. Hauser remettrait à 
M. Metzmacher pour la terminer, la planche qu'il a retirée 
de ses mains, ou lui paierait une somme de 1 ,500 francs à 
titre d'indemnité et de résiliation des conventions. 

Les dépens ont été partagés. 

— Le Tribunal correctionnel (6" chambre) a décidé, par 
jugement du 23 mars dernier (v. la Gazette des Tribu-
naux du 24 mars), que la traduction d'un livre français 
en langue étrangère peut constituer le délit de contrefaçon: 

« Attendu, en droit, disait le Tribunal, qu'il résulte des ar-
ticles 1 et 2 de la loi du 19 juillet 1762, que l'auteur d'un ou-
vrage, ou son cessionnaire, en a la propriété exclusive, et, 
qu'aux termes de l'article 425 du Code pénal toute édition 
d'un ouvrage au mépris des lois ou règlemens relatifs à la pro-
priété des auteurs est une contrefaçon ; 

» Que, par leur généralité, ces dispositions de loi s'appli-
quent à toute espèce de reproduction, lorsque cette reproduc-
tion est de nature à porter atteinte à la propriété d'autrui ; 

» Attendu que la traduction d'un livre français en langue 
étrangère reproduit nécessairement l'ouvrage original, puisque 
le traducteur en prend le titre, le sujet, les idées, les argu-
mens et les phrases, tout, en un mot, excepté la langue, et 
qu'il est évident que ce qui constitue un ouvrage, ce sont les 
idées, l'ordre dans lequel elles sont présentées et leur dévelop-
pement, et non l'idiome dans lequel il est écrit ; 

» Que s'il est vrai que la traduction n'est pas destinée à la 
même partie du public que l'ouvrage original, il n'en est pas 
moins certain qu'elle enlève à l'auteur, sans l'assentiment du-
quel elle a lieu, une classe de lecteurs à laquelle il aurait pu 
s'adresser, et qu'elle le prive des bénéfices sur lesquels il pou 
vait légitimement compter, soit en traduisant lui-même son 
ouvrage, soit en cédant, moyennant rétribution, le droit de la 
traduire; 

» Que la traduction, ainsi faite sans la permission de l'au-
teur ou de son cessionnaire, est donc une production domma-
geable pour lui de l'ouvrage dont il a la propriété exclusive, 
et présente, par conséquent, lorsqu'elle est publiée ou débitée 
en France, tous les caractères constitutifs du délit de contre-
façon. » 

Par application de ces principes, le Tribunal a con-
damné les sieurs Lecomte et Lasserre, libraires, chacun et 
solidairement à 200 fr. d'amende et à payer par corps la 
somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts à Le-
clère et C% propriétaires des Conférences de M. deFrays-
sinous, dont les contrefacteurs avaient mis en vente une 

traduction en langue espagnole. 
MM. Lecomte et Lasserre ont fait appel de ce jugement; 

mais la Cour royale (chambre des appels correctionnels), 
présidée par M. Cauchy, après avoir entendu M° Marie, 
avocat des prévenus, M c Lauras pour la partie civile, et M. 
l'avocat-général de Thorigny, a confirmé purement et sim-

plement la sentence des premiers juges. 

— Il v avait six mois que la grande Catherine faisait les 
délices de ses maîtres ; sa batterie de cuisine, claire, lui-
sante, était un miroir où se répercutaient toutes les vertus 
que la nature et la Picardie s'étaient plu à lui départir ; 
elle n'avait de cousins, ni dans les pompiers, ni dans la 
ligne, ni dans le civil, et ses comptes éta ent chaque soir à 
l'état d'équilibre parfait. 

Sa maîtresse, riche bourgeoise, mais qui avait appris à 
ses dépens les faiblesses qui peuvent atteindre les cuisi-
nières, ne revenait pas de son admiration, lorsque chaque 
matin, la balance à la main, au retour de la boucherie, elle 
vérifiait la probité de Catherine. Depuis six mois les pesées 
se trouvaient toujours conformes à l'inscription faite par 
le boucher sur le petit livre d'achat : c'était à crier au mi-

racle. 
L'explication du miracle se présente enfin. Un diman-

che matin que Catherine venait de remporter un nouveau 
triomphe ; que sa viande était là, sur le buffet, bien pesée, 
bien ficelée, sa maîtresse eût à lui faire faire une longue 
course. Catherine fit la grimace et prétexta son ouvrage. 
« Allez, toujours, lui dit sa maîtresse, prenez votre temps, 
je me chargerai ce matin de mettre le pot et de l'écumer; » 
il fallut obéir. 

La perle des cuisinières partie, la dame installée dans la 
cuisine, surveillait son pot au feu, épluchant bravement 
navets et carottes en attendant qu'il écumât. Ce moment 
venu, elle découvre la marmite, saisit l'écumoir, regarde; 
mais elle recule, tant ce qui s'offre à ses regards la sur-
prend... Ce qu'elle voit nager à la surface de sa marmite 
n'est pas cette écume classique, blanche, légère, que toute 
bonne ménagère reconnaît à la première vue ; c'est un 
corps gras, huileux, jaune, odorant, exhalant l'odeur 
d'un lampion mal confectionné. Ce n'était pas la viande 
qui pouvait donner ce produit; elle était de première qua-
lité et fort peu grasse, superbe morceau de tranche coupé 
dans le gros de la bête. Qu'était-ce donc? Pour lesavoir, il 
fallut enlever la marmite du feu et en retirer le contenu. Le 
morceau de tranche déficelé donna le mot de l'énigme ; 
au beau milieu se trouvait un morceau de cire jaune 
qui, aux premières atteintes du feu, avait commencé à 
fondre. La partie fondue, refroidie, ajoutée à ce qui en 
restait, et le tout mis dans la balance, donna juste le poids 
de 500 grammes (une livre, vieux style). 

Ainsi fut expliquée la probité de Catherine. Depuis 
quand avait-elle recours au morceau de cire? C'est ce 
qu'on ne put savoir ; car au retour de sa commission, en 
voyant la marmite renversée, elle n'attendit pas les expli-
cations de sa maîtresse, et fit son paquet. 

Aujourd'hui, sur la plainte de ses maîtres, Catherine, 
qu'on n'a pu retrouver, a été condamnée par le Tribunal 
correctionnel à six mois de prison. 

— La femme Martoret est probablement la doyenne des 
mendiantes de France: âgée aujourd'hui de quatre-vingt-
sept ans, mais toujours droite, vive, alerte, prompte à la 
demande et à la riposte, elle exerce la mendicité depuis 
l'âge de soixante ans, ce qui lui a déjà valu vingt-trois 
condamnations. Elle ne cherche ni à nier le délit qui lui 
est reproché, ni à s'en excuser : « Eh bien ! oui, dit-elle à 
M. le président, j'ai demandé... Eh bien! quoi? après... 
parce qu'on a quatre-vingt-sept ans moin seize jours, faut-
il pas crever comme un pauvre chien auprès d'une pauvre 
borne? » 

M. le président : Vous savez très bien que vous com-
mettez un délit ; vous avez subi assez de condamnations 
pour ne pas l'ignorer. 

_ La prévenue ■■ Ça m'est bien égal! Je suis vieille et je 
n'ai pas le sou, faut bien qu'on m'en donne. J'en deman-

de : ça vaut mieux que d'en prendre. 
M. le président : Vous avez commencé à mendier quand 

vous étiez encore assez forte pour travailler. 
La prévenue : J'ai commencé à soixante ans, quand j'ai 

perdu défunt Martoret, mon opoux, de son vivant allumeur 
des réverbères de la ville de Paris... un fameux ivrogne 
tout d'même, mais qui gagnait gros et qui me nourrissait 
bien. Quand je ne l'ai plus eu là pour m'en donner, je m'ai 
dit : Eh bien ! je vas en demander à d'autres, et j'ai con-

tinué ma petite vie. 
M. le président : Il fallait solliciter votre admission dans 

quelque hospice ; votre grand âge vous y donnait droit. 
La prévenue : Ah ! ouiche, vos hospices, c'est du pro-

pre... c'est bon pour les petites gens... J'ai une amie à 
moi qui y est, et je sais ce que c'est : pas de liberté et 
mal nourri! ., merci !... Moi il me faut de l'air, de la pro-
menade, de bons petits morceaux et mon verre de vin... 
C'est le lait des vieillardes, comme dit c't'autre... Eh! 

allez donc !... 
Le Tribunal condamne l'incorrigible mendiante à trois 

mois d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de 
sa peine elle sera conduite dans un dépôt de mendicité. 

— Ainsi qu'hier, six condamnés ont été exposés au-
jourd'hui sur la place du Palais-de-Justice. Tous faisaient 

partie de la bande Marchand, par laquelle fut commis le 
vol si hardi d'un magasin entier de bijouterie et d'orfè-
vrerie, rue de la Ferronnerie, et celui non moins extraordi-
naire d'une somme de 54,000 francs, que le colonel russe 
Guedenhoff avait cachée sous le marbre de la commode de 
la chambre à coucher de l'appartement qu'il occupait au 

faubourg Montmartre. 
Marchand, le chef de la bande, ayant fait des aveux 

sans réserve dès le premier moment de son arrestation, et 
ayant par ses révélations et l'attitude qu'il prit aux débats, 
procuré l'arrestation et plus tard la condamnation de ses 
complices, a été dispensé provisoirement de la peine de 
l'exposition à laquelle il avait dû être condamné, mais 
dont il lui sera, selon toute probabilité, fait remise. 

Voici les noms des six condamnés qui ont été attachés de 
onze heures à midi au poteau : 

Victor Maret, condamné à dix ans de travaux forcés. Cet 
individu, déjà repris de justice, était le frère d'une jeune 
actrice que le colonel Guedenhoff avait connue en Russie, 
et avec laquelle il entretenait d'intimes relations. Initié 
par cette circonstance aux habitudes intérieures du colo-
nel, c'est lui qui avait indiqué à Marchand et à ses compli-
ces le moyen de commettre le vol, auquel il avait participé 
en faisant le guet et en recevant sa part du produit; 

Louis-François Denis, condamné à dix ans de travaux 
forcés comme un des auteurs principaux du vol de bijoux 
de la rue de la Ferronnerie ; 

Mulot (Honoré-Edouard), condamné à dix ans pour 
complicité dans le même vol. Cet individu, ramené pour 
comparaître devant les assises du bagne de Toulon, où il 
subissait une précédente condamnation de dix années, a 
non seulement avoué les faits qui lui étaient imputés, mais 
il a révélé d'autres crimes auxquels il avait pris part, en-
tre autres une tentative d'assassinat sur un cocher du fau-
bourg Saint-Antoine, dont la Gazette des Tribunaux a 
rapporté les circonstances; 

Louis-Eugène Robrot ; c'est chez lui que furent trouvés 
réunis les complices de Marchand, et que furent saisis 
deux lingots d'or et un d'argent, provenant de la fonte de 

l'argenterie et des bijoux volés rue de la Ferronnerie, con-
damné à 10 ans; 

Pierre-Joseph Terlet coutelier, rue des Fossés-Mont-
martre, recéleur émérite, condamné à quinze ans de tra-
vaux forcés. Au moment de son arrestation, Terlet, qui 
était officier de la garde nationale, et qui se décorait indû-
ment du ruban de la Légion-d'Honneur, était occupé à 
fondre une partie des bijoux provenant du vol ; 

Enfin Adrien Bouqnin dit Bourgain, condamné à six 
ans seulement de travaux forcés, à raison des mêmes faits 
dans lesquels sa complicité avait été moins active. 

Demain jeudi, et après demain, d'autres condamnés se-
ront encore exposés. 

— A partir du 23 juillet courant, l'étude de M« Valpinçon, 
notaire a Paris, successeur de Me Robin, sera transférée de la 
rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, 7, à la rue Royale-Saint-
Honoré, 8. 

WK.VTES IMMOBILIERE». 

AUDIENCE SES CBJÉES 

plrt* MAISON ET TERRAIN 
Etude deM'ESTlEN-
NE, avouéà Paris, ruu 

Sainte-Annet 3+. — Vente sur llcitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une 
heure de relevée, en deux lots, qui pourront être réunis, le 4 août 
1847. 

Premier lot. D'une maison et dépendances, sise h Paris, rue d'Ams-
terdam, 64. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
Deuxième lot. Et d'un terrain contigu à ladite maison, sur lequel 

existent de légères constructions. 
Mise à prix, 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens •• 

A M* Estienne, avoué poursuivant la vente. (6144) 

Paris Hl TOAK Adjudicatien au Palais-de-Justice, le 31 juillet, 
— ulAlul/ll d'une maison, rue Saint-Jean-Baptiste, 5, éle-

vée sur un terrain propre à bâtir, de la contenance de 298 mètre», 
Mise à prix, 40,000 fr. 

S'adresser à M* Huet, avoué, rue de Louvois, 2. (6150) g} 

ff 2 MAISONS ET 2 CLOS gS^T 
meurant à Paris, quai des Augustins, 11. — Veate sur licitatlon entre 
majeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, le mercredi 4 août 1847, 

En quatre lots, 

1° D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Louis, au Marais et rue Ste-
Anastase, 2. 

2" D'une Maison avec jardin et dépendances dans lesquels se trou-
vent les sources d'eaux minérales dites eaux de Forges, sises à Forges, 
canton de Limonrs (Selne-et-Oise). 

3° D'un grand Clos sis à Forges. 

4° D'un autre clos avec petite maison, jardin et dépendances, sis à 
Forges près le hameau de Machery. 

Mises à prix : 
Premier lot, 50,000 fr. • 
Deuxième lot, 15,000 
Troisième lot, 2,500 
Quatrième lot, 2,500 

S'adresser pour les renseignemens : 

l°AM"Burdin, avoué poursuivant, demeurant à Paris, quai des 
Augustins, 11 ; 

2* A M° Enne, avoué présent à la vente, demeurant à Pari» rue Ri-
chelieu, 15. (6175) ' 

CEAKBBES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Versailles VV\\V MAKON Etude de M" AUBRY, avoué 
(Seine-et-Chse) DIliiLIl lUAldUjl a Versailles, 2, rue de la 
Cattiédrale.-A vendre par adjudication, en l'étude et par le ministère 
de ^"^i;ard;ln . no,talre. Versailles, rue de l'Orangerie, 50, le lundi 2 
août 1847, heure de midi, 4 

Une belle maison de ville et de campagne avec joli jardin, sise à Ver-

parc et du théâtre!
1
"'
 19

'
aU COiB de b0UleVanl du

 '
 à

 v™™™ "» 
Mise à prix, 36,000 francs, 

» adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° à M" Girardin, notaire, rue de l'Orangerie, 50 • 

l'Orangerie
 aV

°
Ué

'
 de laCalhédrale

'
 2

>
 811

 de la rue de 

A Paris : 3" àM. Robillard, ancien notaire, rue de Choiseul 21-
4° ht pour visiter les lieux, boulevard du Roi, 15, à Versailles. (6112 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
de province et d . etrantfcr, 

douleur, LES VÊSIGATOIRES. 

faubourg St-Dcnis, 84, 
et dans les pharmacies 

pour entretenir sans odeur ni 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29 JUILLET 1847. 

WM PBAXC PAR Aï*. — Librairie administrative de PAUL DIPOXT, A Pari*. 

Paraissant par livraison» imx même» époques que 
Une des premières conditions de l'existence du gouvernement représentatif, c'est la publicité. En administration comme en 

politique, tout le monde la désire aussi complète et aussi prompte que possible; mais on veut que ce qui se publie soit concis, 
bref, tacile à lire, et présenté de façciu à n'exiger que peu de temps et d'application. Cependant, en présence do et 

ONNANCES 
, — AWMÉ.15 

ce besoin des 
On pourrait même dire que la promulgation est de-

t présente ne lavon a n'exiger que peu de tempi 
esprits, la publicité de nus lois a été en diminuant au lieu de sVli 

venue pour ainsi dire illusoire d'après le mode actuel de publication du Bulletin officiel des Lois.'— Soh'pi'ix élevé '<) fr. r£ 
an), l'ordre ûtifoiiolégi^rué presque tuujours interverti, et surtout cette surabondance croissante d'ordonnances royales, qui n 
sbnt d'aucun intérêt général ou public, rendent ce recueil inaccessible à la grande majorité des Français. 

Dans l'intérêt des communes, dans celui de l'Etat en général, une édition populaire du Bulletin des Lois nous a paru un be-
soin et une nécessité : il appartenait à notre Maison administrative d'y satisfaire. Nous en avons réduit le prix à UN FRANC, 
afin qu'il put pénétrer dans toutes les classes de citoyens. 

le Bulletin >fflolcl des MJOU. — 

„,.,„.„ «i,.,,! matière». — Le Bulletin des Lois k UN FRANC comprend : 1° Toutes les lois sans excentin 

teacS du gouvernement ayant un intérêt gênerai ou permanent; - 3» leàS^*, 
teoS^mntqTdKjelf locaux ou individuels se rattachent néanmoins a un intérêt général, soit parce q^W, 

dL .nèsurès J„ importe à tous de connaître, soit parce qu'ils contiennent la so ut.ou de questions Impori'a,,£ 
renvofs aux lois ou aux ordonnances quf se rapportent aux mêmes matières ; - 5- une table par volume, »„, *>' 

!e!'heiche" - 6° enfin, une table vicennale paraîtra en 1880, et embrasser* toutes les matières contenues dans. >"'le
t
 ? 

nées précédentes (1838 à 18S0). ,' v ^ ^^gt
 a
7 

pris pour Paris, rendu à domicile (année 1847), \ fr. — «0 c. en plus pour les departemeng. 

■es de 1842 à 1817 compris, sont déjà en vente au prix do 6 fr. ; et de 9 fr. pour les dé
D 

'M Six iinnéf 

E*TRF.PAT «É\ÉRAI., rue «#.-.#. Rousseau, S. PARFUMERIE 
r_ F 

•imrietnens 

KiiTBKPdT «ÉNÉBAL, rue JT.-JT. Rousseau , ^ 

SOCIETE HYGIENIQUE. 
Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, la rudesse de la peau, la chute des cheveux ou leur blancheur précoce, l'engorgement des gencives, la carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d attention etdesoi

nsau
. 

mettent dans le choix des diverses préparations dont elles se servent pour leur toilette ; trop souvent ces compositions renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou vénéneuses. L établissement spécial de parti
 e

"*< 

formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE et dont l'entrepôt général est rue J.-J. Rousseau , n° 5 , a été créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriétés réelles , bien constatées et exemptes d
 triî 

inconvénient et de tout danger. Les divers produits de cet établissement y sont fabriqués d'après l'indication et sous la surveillance de médecins et de chimistes distingués : aussi , loin de détériorer les diverses parties du corps auxquelles s 'aDm'°
UÎ 

îéur emploi, ils les entretiennent dans l'état le plus satisfaisant. Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des ^ 

sur toute la périphérie du corps, et même à l'intérieur, et qu'ils peuvent par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait possible de beauté et de santé , ou les détériorer profond/*
115

' 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. — La SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employées dans la parfumerie , elle a reconnu que plusieurs exerçaient une action nuisibu
m

t

ent 

unes dessèchent et durcissent l'épidémie , d'autres occasionnent des migraines ou surexcitent le système nerveux, etc. En conséquence , elle n'a fait entrer dans ses compositions que des odeurs exemples de tout inconvénient, et de pl
US) pj

' *0 

procédés de purification et de combinaison , elle en a rendu le parfum plus doux et plus salutaire. (Voir ci-après les principaux produits de cet établissement.) 

SAVON DE TOILETTE. 

Les Savons de toilette, étant d'un 

usage général, ont du être pour la 

SOCIÉTÉ HTGIENIQCE l'objet d'une at-

tention spéciale. 

te commerce de la parfumerie 

abonde en (avons mal prépares et dé-

fectueux. Beaucoup d'altérations de 

la peau sont le résultat de leur usage. 

— Les qualité* du savon de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE «ont éminemment adou-

cissantes ; 11 conserve à la peau son 

poli , sa souplesse et son velouté; il 

préserve des rougeur» et efflores-

cences, ce qui le rend précieux pour 

la ligure çt pour la barbe, de même 

que pour les personnes qui eut la 

VINAIGRE DE TOILETTE. 

La toilette réclamait depuis longtemps un produit qui eût les avantages de 

l'eau de Cologne, et qui en même temps fût exempt de l'action siccative et brû-

lante de cette eau spiritueuse et de toutes celles qui comme elle ont pour base 

l'csprit-de-vin. 

La SOCIÉTÉ HÏCIÉNIQUÏ a dû s'occuper de la composition d'un produit qui 

n'eût pas ces graves inconvénients et qui à lui seul possédât réunies les qualités 

qu'on cherchait en vain dans un grand nombre de ces préparations. Elle a 

réussi au delà de son attente, en composant son vinaigre de toilette. Ce vinai-

gre n'admet dans sa composition que des substances toniques, aromatiques et 

Salutaires. Sans avoir l'action siccative et bridante de l'eau de Cologne, il en 

possède toutes les propriétés bienfaisantes; il la remplace avec une grande su-

périorité dans tousses usages et s'einploie de ta même manière ; il est plus riche 

en principes aromatiques et balsamiques; son odeur est plu9 fine et plus suave. 

Ses qualités toniques et rafraîchissantes le rendent inappréciable pour les 

soins journaliers et les usages secrets et délicats de la loilelte des dames. — 

Le prix du flacon est de 2 fr. (Voir pour plus de détails l'instruction qui accom-

pagne chaque flacon). 

POMMADE PHILOCOME. 

Cette préparation est onctueuse et fondante; elle 

rend les cheveux brillant» et souples, les fait épaissir 

et les empêche de tomber. Les matières dont elle se 

compose sont de la plus grande pureté et, par con-

séquent, ne laissent sur la têle n' résidu ril pellicu-

les. C'est surtout pour ces sortes de préparations 

que le choix des parfums n'était pas indifférent : 

aussi n'a-t-on employé pour la POMMADE I'HTLOCÔWE 

DE LA SOCIÉTÉ HÏGIÉNIQUE que des odeurs d'une sua-

vité douce, fraîche et salutaire; elle doit à ces pré-

cautions, entré autres avantages, celui de ne point 

occasionner lés migraines ou maux de têle si 

souvent produits par le» pommades de la parfu-

merie ordinaire; elle n'a pas non plus, comme la 

plupart de ces pommades , l'inconvénient d'alté-

rer la nuance des cheveux. — Prix : J fr. 50 c. lë 
flacon. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

LA POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a une action douce et inno-

cente. Elle nettoie promptement les dent» le» plus négligées et les plus noires; 

elle enlève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 

elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des dents, et en arrête 

les progrès. Elle fortifie les gencives, et quel que soit leur état de mollesse et 

de relâchement, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, rend 

l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les dents et 

autres parties de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

LA rouDr.E DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE offre toute garantie; son haut 

degré de perfection lui donne une supériorité incontestable sur les dentifrices les 

plus en usage et les plus vantés. — Prix : 2 fr. le flacon. — L'EAU DINTIFRICI 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans 

la composition de la poudre dentifrice, par conséquent elle en possède toutes 

les propriétés : de même que la poudre dentifrice elle jouit de l'avantage remar-

quable de faire disparaître la mauvaise haleine et d'enlever complètement l'odeur 

du tabac; sous ce rapport, aucune préparation ne peut lui être comparée. — 

Le prix du flacon est de S fr. peau sensible et délicate 

Avis. — Dans les départements et à l'étranger, on trompe le public en vendant comme PRODUIT de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE diverses compositions auxquelles on joint le 

mot hygiénique. On ne doit recevoir comme provenant dé cet ÉTABLISSEMENT que les préparations portant sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. — Entrepôt général rue 
J.-J. Rousseau, n° 5, ainsi que la signature et le cachet ci-contre. 

COLD-CREAM 

OU CRÈME RAF
R

AtcHl
SS4N

.
lE 

K*. 

Cette crème rafraîchit 1, , , 

adoucitla peau, lui conserve, 

plesse et son éclat, maigri.?* 
le froid; elle prévient e?fe 

gerçures au nez et aux lèvr™
 1 IU 

que la rougeur des paupière,.' H?1 
en outre le précieux^va„ ?J*' 

pécher la formation des tac
he

?> 

nés ou jaunâtres communéS'* 

pelées masque, n q
ui

 mnQ^J' 
fréquemment cliez\es kZ °L" 

ceinte». Prix ; 2 fr. le pot * 

COUVERTS AIWiKVTK* 
LA DOUZAINE. 

Unis. . . ... . . • - t . 72 fr. 
A filets 78 
Demi riches . , 1 1 1 

Riches . ISÎ 

De DESSERT unis et à filets,, de 66 fr., et de-
mi-riches, de 96 à 112 fr 

POTAGES unis el filets, à U et 15 fr. 

Cirés, unis, filets, dsmi-riches, 17, 19, 2$ 
"SSIr. p-m ^mmm U>-K> a» 

RAGOÛTS unis, filets, 8, 9 et n fr. — Polis, 1 

fr. de plu*. — Plats ronds et ovales, de tou-
tes grandeurs ; théières, cafetière», fontai-
nes a >hé, huilliers bouts de table; saucières, 

soupières, réchauds. 

Pour éviter la contrefaçon, toute l'orfèvrerie 
par douzaine ; ceux eon'refaits, quCiqué 

B0ISSMÏI DETOT ET t 
RUE VIVIENNE, 56, AU COIX DE CELLE FEYDEAU, 

Première maison spéciale de 

DORURE ARGENTUR 
PROCÉDÉ DE II. DE RIMZ ET ELKINGTON. 

XiA DOUZAINE. 
DESSERT à filets 6b fr. 

Demi-riche? ...... 120 

RichèS , .... 113 

CAFÉS unis ......... 24 
A filets . . 27 
Demi-riches 38 

Mm) « 
COUTEAUX , limes acier argenté , de 38 à 

52 fr; ■ 
— dores, de 45 à 65 fr. 

Bijoux, chaires, broches, épingles, dés, bra-
celets, boutons, io -gnons , lunettes, ci-
seaux, flacons, tabatière?. 

porte le poinçon de U balance, marque de la société CIIRISTOFLE et C» ; les couverts sont poinçonnés garantis de 12 grammes d'argent fin 
ayant le même aspect, se détériorent promptement à l'usage. - Fait les envois en province. - Ecrire franco, rue Vivienn», 26, à Paris. 

Étude de M" Ad. PANTHOU, agréé à Rouen, rue du 

Fardeau, t. 

Ancienne failli te Demiannay aîné, ancien banquier à Rouen. 

Toutes personnes à qui de» pièces, titres ou papiers, ont 

été confiés par l'ancien syndicat de cette faillite, sunt in-

stamment priées d'en donner connaissance, élans le pins 

bref délai, à M"" A. Panfhoù, agréé, un des membres du 

nouveau syndicat de celte faillite, au domicile dudit M* 

Parehou. Cet avis est partieulièreinerit adressé à MM. les 

officiers ministériel*, ou autres hommes d'affaires qui ont 

été en relations avec le «leur Duparc, ancien syndic de 

la faillite Demiannay aîné. 

Tribunal de commerce dé Madrid. 

Sur l'instance de l'associé commanditaire de l'établisse-

ment de nouveautés de Paris, situé Cutis' Mavor, f, à Ma-

drid, sous la raison socfaU) de Dona MATILDE PËRRÂ1) 

et C*, im prévient les personnes qui ont des comptes à 

payer audit établissement, qu'elles n'en doivent effectuer 

le paiement qu'entre li s mains de don Manuel Lopez Pla-

nas, qui se trouve judiciairement aulorisé à les recevoir. 

Madrid, 18 juin 1847. 

Signé, GosÉ DE CELIS HIINZ. 

MM. les actionnaires de la" société du Brise-Lames flot-

tant', sont prévenus qne l'assemblée générale extraordi-

naire qui devait avoir lieu le 8 juillet 1847, est remise au 

2C du même mois, midi, rue des Pyramydcs, i. 

 A. Qt'ÏLLET. 

DES CHEÏIÏHS DE FE1. 
Traité de leurs police, voirie if locomotives, d'après la 

loi clu 15 juillet 18 i5. — De l'expropriation des t! rrains 

affectés aux nouvelles ligoes, du règlement des indemni-

tés, des formules des actes à rédiger par les ingénieurs. 

' les préfets, sous-préfets, maires, et par tous les employés 

jdes compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-8° 

chacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montmar-

tre, 171, et chez les libraires. 

6AZECSS AU CITRATE DE MAGNÉSIE (ÎO M 50 gr. , t fr. 75 CI 2 fr.; 
approuvé par l'Académie royal - de médecine, A. GIREAUDEATT; 

pharro , directeur de l'établissement d'eaux minérales des Go 
tu'lins, rue de Lourcine, G. — Dépôt central â fa pharmacie, 23, 
rua Sainle-Appolinn. E.tu DE SEDUITZ eoKCEstiÊi des Gobe 
lins, 1 fr. 2'1 c LA BOUTEILLE. 

CAPSULES RAQUIN 
AU G0PAHO PUR SANS ODEUE NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADtîMlE 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux capsules 
Motheset a tous les autres remèdes quels qu'ils soient, pourla 
prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulements, 
récents ou chroniques, flueurs blanches, etc. A Paris rue 
Mignon , n. ï, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

AMRTE1IT A 
EUE VIVIENNE, 53. 

(Maison des Concerts Musard, près le boulevard.) 

PRIX : 2.500 FR. — S'ADRESSER 41! f. 

SIROP DE DIGITALE DE LARELONTE. 
Il résulta di s déclarations des médecins les p us rceommardables que ce S top i des avantages incomestafe 

;ur les autres préparations de Digitale, enOe autres celui <te ne pas fatiguer IVslomac, et qu 'il est employé sip; 

succès non seuleme nt dam les MALADIES nu COEUR', I'BYDROIHORAX OU hydropisie de poitrine, niouiestew-
LABKLOVYÊ/DUOI'ISIES esseisiit-lh s, où il agit d une manière si prompte t' t si énergique, m;tis encore dans les AU'ECHO

1
-

DE POITRINE Rhume s, A'thmes, Catarrhes, etc ). contre lesquelles >on action est également très rfimarqunblf.-
Chez LAIÎKLONYF., pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, lit, cl dans presque tout- s les pharmacies de cinq* 

ville. Prix : 5 ïr. et t fr. la bouteille. Lebouchsn est recouvert d'una capsula portant IVmpmn e ci-conirp. 

ENTREPRISE SPÉCIALE SES 

ANNONCES 
POUR TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS , 

DES 

DÊPARTEIEEKS ET DE L'ÉIRMGB 

N. EST I BAL, 
Fermier d'Annonces de pluilenn 

Journaux, rue HTeuve-ViTieBne. 

53 à Paris, 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M* JACQt'IX, huissier à Paris , rue 
des Bons-Enfans. 

En Motel des Commissaires-Priseurs, place 
s)e la Bourse, 2, 

Le samedi 24 juillet 1847, 
Consistant en tapis, guéridon, tableaux, 

glace, chaises, divans, piano, etc. Au compt. 
- '"■ (ènS)" 

(Sociétés commerciales. 

OMISSION. — Feuille du 21 juillet 1S47. — 
Dissolution de société LKFEBVUti et RENÉ. 

M. BAZIN, ancien négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Paix, 7,, est nommé liqui-
dateur rie ladite société, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour supplément d'extrait . 
Signé Eugène LEFEBVRE . ($042) 

D'un aete reçu par M« JOÏOÎI et «oh collfe 
ipw, notaires a- Paris (ledit M« Jozen avant 
substitue M" Esnée, aussi notaire à Paris-, 
alors momentanément absent), les 29 et so 
juin, 3 et la juillet 1847, portant la mention 
suivante . 

Enregistré à Paris, $« bureau, le 17 juillet 
1847, folio 66, recto, cases 7 ét s, et verso, 
case i", reçu 5 fr. et 50 cent, pour décime 
signé Deliast ; 

Il résulte qu'il a été formé une soeiété en 
commandite entre : S. Antoine ANDRAUD, 
ingénieur c ivil, demeurant à Paris, rue Mo 
gador , 2 , d'autres personnes dénommées 
audit acte, et enfin toute» celles qui adhère 
raient auxdits statuts, ayant pour objet : 

i» L'établissement, sur un parcours de 
1 .000 à i ,500 mètres, d'un spécimen en grand 
du système de locomotion par l'air compri-
mé, inventé par M. Andraud, et auquel il a 
donné le nom de chemins Coliques; 

2° L'exploitation s'il y a lieu dudit speci 
men ; . 

3°- Les concessions partielles à accorder 
aux sociétés ou aux particuliers qui en fe-
raient la demande, du droit de taire mage 
«lu procédé de M. Andraud sur les lignes 
de chemins de fer établis ou à établir ; 

4» El généralement l'application et l'ex-

ploitation' dudit système dans les conditions 
les plus avantageuses à la société. 

La durée de la société est fixée à trente 
années a compter du 20 juin 1&47. 

Le siitge de la société est à Paris, rue Mo-
gador, 2. 

La société prend le titre de Société, des 
chemins de fer éoliques. 

La raison et la signature sociales sont 

ANDRAI D cl C». 
M. Andraud sera seul gérant responsable. 
Le capital social est d'un million ele francs, 

divisé en deux mille actions de 500 fr. cha-

cune. (»»43) 

_JD'une délibération prise le 10 juillet 1847, 

par les intéressés dans la société généralte 
du séchage, connue sous la raison Paul DU-
LIN et C», dont le siège est à Paris, rue du 
Helder, 12 bis, et dont les statuts ont élé 
élablis par acte passé devant M« Ducloux, 
notaires Paris, le 15 janvier 1847, ladite dé-
libération enregistrée el déposée au rang des 
minutes dudit M« Ducloux, aux termes d'un 
acte reçu par lui le 15 dudit mois de juillet, 

il appert: 
1° Que M. François -Marie -Paul DULIN, 

propriétaire, demeurant à Paris, boulevard 
des Italiens, Il , a donné sa démission de 
gérant de ladile société ; 

20 Que M. Victor-Léon vicomte AMELOT, 
propriétaire, demeurant à Paris, rué Blanche, 
4, a été nommé gérant de ladite soeiété de 
séchage aux lieu et placé dudit sieur Dulin, 
démissionnaire; 

3" Et que, par suite de ce changement, la 
raison et ta signature sociales, qui étaient 
Paul DULIN et C", scroBt-potir l'avenir AME-
LOT et C. ' 

l'pur extrait. MCLOUX. (8044) 

S'uiiaèté sous seings privés, fait double 
à Pans, le 10 juillel ts*f

r
~ enregistré à Paris 

le ta du même mois, . folio 8, verso,- cases 3 
et 4, aux droits d» 5 francs 50 centimes, 10« 
compris, par Léger; 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit 
Une société en sont collectif est formée 

entré M. Etienne MONTION, commissionnaire 
en passementerie, demeurant à Paris, rue de 
Rambuteau, 56; 

Et M. Claude-Louis GUÉNIRR, commis né 
gocia.nl, demeurant à MonLmarlre, passage 
de l'Elysée-des-Beaux-Arts, 6. 

La société a pour objet l'exploitation du 
commerce de commission et consignation 
de passementerie et- articles en soie pour la 
mercerie. 

Elle est constituée pour six ou dix années, 
à la volonté des deux associés, à partir du 
i" juillet 1147. 

Le siège est i Paris, rue des Deux-Portes-
Sl-Sauveur, 30. 

La raison et la signature sociales sont MON-
TION et GUÉMER. 

La signature appartient a chacun des as-
sociés, mais ils ne pourront dans aucun ras, 
ni l'un ni l'autre, en faire usage pour faire 
contracter à 1» société aucun emprunt, soit 
par billet ou autrement ; chacun des associés 
ne pouvant faire usage de la signature so-
ciale que pour acquitter les 1 factures, faire 
traite et endosser les billets , mandats et 
lettres de change fournis par des tiers, et gé-
néralement que pour des actes de simple 
administration. 

Le fonds sOcial est fixé à 10,000 fr,, que 
M. Guéniera versé le 1»' juillet 1847. Cette 

'somme demeure sa propriété, pour être par 
lui prélevée lors de la dissolution de la so-
ciété. M. Montion apporte la clientèle qu'il 
exploite mainlenant. 

Pour extrait. Signé Moimoa. 

Suivant acte passé devant M« Gossartet 
son collègue, notaires .1 Paris, les 13 ét 15 
juillet 1847 , enregistré, M. Pierre DUBOIS, 
maitre d'hùtel et marchand boulanger, et 
Mme Louise-Stéphanie TAVEAU, son épouse, 
demeurant à Paris, rue du Helder, 6,el M. 
I'ien i'-(;onstant-Achille FABE1Î, maître d'hû-
lel, et Mme Stéphanie-Eugénie-Rénèe DU-
BOIS, son épouse, demeurant à Paris, bou-
levart des Italiens, 22, ont formé une société 
en nom collectif pour l'exploitation de deux 
hôtels garnis, se communiquant et situés à 
Paris, boulevart des Italiens, 22, et rue du 
Helder, 6, lesquels hôtels leur appartiennent 
en commun et sont appelés Hôtels de Bade. 
Cette société a été contractée, à partir du 

jOHr de l'acte jusqu'au fr octobre 1871, sous 
la raison sociale DUBOIS et FABEK. La si-
gnature sociale portera les mêmes noms; 
elle ne pourra être donnée que par MM. Du-

bois et Faber conjointement; tous les enga-
gemens, s'il y a lieu d'en contracter au nom 
de la société, ne seronht valables qu'autant 
qu'ils auront été signés en réalité par les 
deux associés individuellement. La société 

"sera administrée en commun par les asso-
ciés. Le siège en est fixé boulevard des Ita-
liens, 22. Les associés apportent à la société 
les deux établisscmens dont if s'agit, ensem-
ble le droit au bail des lieux. Indépendam-
ment de cet apport, les associés ont fait une 
mise-fonds, savoir :M. et Mme Dubois de 
40,oou fr. et M. et Mme Faber de 20,000 fr. 

Pour extrait : GOSSAUT . (8045) 

ladite ville le 21 juillet 1847, folio 91, recto, 
case 4, reçu 5 francs 59 centimes, signé de 
Le slang; 

M. Jean-Baptiste FELLENS, demeurant à 
Paris, rue du Fàub.-Montmartre, 13, d'une 
part; 

Et M. Louis P. DUFOUR, demeurant à Pa-
1, rue St-Thomas-du-Louvre, 30, d'autre 

pari; 
Ont déclaré dissoute, i compter du jour 

dudit acte, la société formée entre eux par 
acte sous seings privés, en date h Paris du 10 
janvier dernier, pour l'exploitation de l'Echo 
des Feuilletons, au Journal des Journaux, la 
publication d'ouvrages de librairie, les opé-
rations résultant d'un traité fait avec M. Du-
mas, etc., etc. 

U a été dit que les associés se régleraient 
de leurs droits par acte en dehors. 

Tous pouvois ont été donnés au porteur 
du présent pour faire publier ledit acte de 
dissolution. 

Ceriltié véritable. Certifié véritable. 

FÈX.LENS. DlEOUR. (8046) 

D'un acte sous seing-privé, en date à Paris 
du 19 jinfièt. 18 47, enregistré, il appert : 

Il y aura société pour le commerce de frai 
terie pendant quatre années et demie, qui 
ont commencé le 15 courant et finiront le 
15 janvier 1852, entre Mme veuve BHELET 
cl un commanditaire, dénommé audit acte. 
Le siège de la société sera rue de Trary, 7, 
sous la raison v< lutEt.ET et C, et sera gérée 
par Mme veuve Rrelet, qui seule aura la si 
gnalure sociale. L'apport est de 600 fr. (8041) 

Office-général du contentieux, 50, rua 
de Bondy. 

D'un acte sous seing privé, du 20 juillel 
U47, enregistré; 

Il appert 

La société formée entre M. François LAM 
BERT et M. Pierre- Paul VERRIER, l'abricans 
de jouets d'enl'ans, demeurant tous deux à 
Pans, rue Amelot, 60, suivant acle sous seing 
privé, du n février dernier, dûment enre-
gistre et publié, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les parties. 

La liquidation en sera faite par MM. Lam-
bert et Verrier conjointement. 

Pour extrait. V. TALBOTIER . (8047) 

Par acte sous signatures privéés, fait dou-
ble À Paris le 21 juillet 1847, enregistre en 

Etude de M» Eugène LEFEBVKE, agrée au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 
D'un acle sous seings privés, fait triple à 

Paris le 21 juillet 1847, enregistré; 

Eulre M. Henry LORIDAN, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bcrtin-Poiréé, 10; 

Et* Louis LORIDAN, négociant, demeu-
rant à Paris, place des Victoires, 4; 

A été exlrail ce qui suit : 

La société en noms collectifs établie a Paris 
entre les susnommés sous la raison sociale 
LORIDAN frères, pour la consignation, la 
vente et l'achat des articles ele Roubaix 
Rouen, Amiens, Rbeims, suivant acte sous 
seings privés, du 20 septembre 1838, enre-
gistré, demeure dissoute a compter du 30 
juin t»47. 

La litpiidation sera faite par les deux asso-
ciés, conjointement, chacun d'eux réglant les 
opérations de la maison qu'il dirigeait. 

Pour extrait. Eugène LEIKBVRE 

(8048) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 JUILLET 1847, qui déclarent la 

failli/ e ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur BLACUER (Alexandre), restaura-
teur à Saint-Mandè, cours de Vincenncs, 16 
nomme M. Milliet, juge-commissaire, et M. 
Upncinv, rue Rameau, 8, syndic provisoire 
[K» 7406 du gr.[; 

Du sieur MESTRE (Jean-Antoine), md de 
vins, traiteur, tenant garni, rue du Crand 
Hurleur, 20, nomme M. Ledagre, juge-com 
missaire, et M Lecomte, rue de la Micho-
dière, 5, syndic provisoire [N° 7407 du gr. ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rénâre eu Tribunal de 

commerce Je Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGEOIS fils (Jean-Baptiste-
Auguste), tonnelier, rue Copeau, u, le 26 
juillet à 9 heures [No 7403 du gr.]; 

Du sieur MALOT (Henry), ancien plâtrier, 
demeurant à Paris, rue du Caire, 29, le 31 
juillet i 9 heures [N» 7405 du gr.]; 

J"our assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

drèsumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou éndos-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour Icsasscmbléc 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame BEAURAIN, mde de broderies, rue 
Loùrs-le-Grand; 6, le 30 juillet à 3 liéures [N» 

7216 du gr. |; 1 

Du sieur CARPEZA (Pierre-Joseph), passe-
mentier, rue Saint-Denis, 258, le 30 juillet à 
l heure [N» 7237 du gr.j; 

Du sieur FRANÇOIS (Augustin), entr. de 
maçonnerie, rue de la Planchette, 5 le 31 
juillet à 9 heures [N« 7191 du gr.j; 

Du sieur SAVARV (Jean-Marie), fondeur on 
cuivre, rue Saint-Maur-du-Temple, 134, le 31 
juillet a 9 heures [N» 6894 du gr.j; 

Du sieur FABRE el SALES, commission, en 
bijouterie, rue de Bondy, 42, le 30 juillet à n 
heures [N» 7296 du gr. j; 

Pour être procédé, sous U présidence de 

il le juge-commistaire, aux vérification et 

affirmation de leurs crtances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqué» pour les vérification el affirmation 
lie leurs créances remettent préalablement 
eur» titres i MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

P

r̂
'T'"'é ' "d*"**» sommes à réclamer 

MM. les créanciers : 

Du sieur COT jeune (I.ouis-Auloine), char-

,ÎV/" ie»J^i^nnl«r>, n, i Montmartre, 

chodière, 5, syndic de la faillite ;.Y> 7341 du 

gr-]; 1 

g.Du sieur St'RBLED (Alphonse -Désiré). mei-
cier, rue de la Harpe, 125. entre les mains 
de M. Colomhel. rue Castellane. 12, svndic de 
la faillite [.V 7321 du gr ]; 

Du sieur BIGOT (Eliennc-Nicolas ', potier 
de terre, rue t'opincourt, 24, entre les mains 
de M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic 
de la faillite [N" 7161 du gr. i; 

Du sieur PETIT .Honoré-Théophile), linger, 
rue Beaureganl, 45, entre les mains de M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, svndic de 
la faillite IN» 7346 du gr.]; 

De dame CAMPES, mde de modes, rue des 
Deux-Ponts, 32, lie Saint-Louis, entre les 
mains de M.Pellerin, rue Lepclleticr, 16, syn-
dic de la faillite IN" 7319 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du JS mai 1 SJ8, être procédé a la vérifi-

cation des créâm es, gui commencera immé-

diatemedntprés l'expiration de ce délai. 

Décès et inbumatloiif. 

Du 19 juillet. - Mlle Lane, 20 ans, me * 
Honoré. 364. — Mme veuve Porte, 62 ans,'"-

Fevdeau, 7. - Mme Artaul. 60 «n?.'™',*." 
Co'ssonnerie, 30.-Mme Hitler, 63 «ni, 
St-Jacques, ». - M. Vermond, Si fft '" 
des Juges-consuls, 3. -M. Chevalier, n";' 
rué Siint-Pierre, 24. -M. Lento, « 
rue Ménilmonunt, 78.-M. Marchand, î » 
rue Saint-Benoit, 1 7 . - Mlle Tausier, 11 <

 f
; 

rue du Cherché-Midi, 34. - Mme Terne <. 

uès, 64 ans, rue de Vaugirard, W---*'"! _j. 
Dodure, »3 ans, rue du pot-de-Ferji»^ 
Vimont, 34 ans, rue Saint-Scvcrui, 20. ■ 
veuve Fréson, 76 ans, rue Vaugiraf"^, 

M. Martin, 66 ins, place Mauberi, Marcel. 
Bernier. 78 ans, rue d'Orleans-S«in 

33. - Mine Noye, 74 ans, 
M. Betrix, 7S ans, rue des orands-Degi > 

ASSEMBLÉES DU 22 JUILLET 1847. 

DIX HEURES : Opigez, éditeur, clôt. — Benois, 
entrepr. de maçonnerie, id. — Salomon, 
limonadier, id. — Bréhant, md de couleurs 
conc. 

ONZE HEURES : Blanche, commiss. en vins, 
ver. — Bii/cnac, enlrep. de maçonn., clôt. 
— l'ronlier, fabricant de papiers, redd. de 
compte. 

MIDI ; Dame Fleurr, lingère, clôt. — Criolel, 
manufacturier, id — Salviat, ancien md 
de mercerie, id. - l'oignée-I.cbatard et C, 
nuls de nouveautés, id. 

USE UEI RE ; Laigrc, facteur d'orgues, synd, 
— Fradin uég., escompteur, ver. — RigaJ, 
tailleur, clôt. — Hevmann. restaurateur, 
tedd. de compte. — Àlix, dislill., conc. 

DEUX HEURES : Duquesne frèrea, anc. miroi-
tiers, synd. — Beraril jeune, md de vins, 
clôt. — Dlicré, ancien md de soie, id. — 
Braillon, négoc. en bonneterie, id. — Hé-
bert, epieier, id. — Ador, lab. de produits 
chimiques, id. — Baril et dlle Damoy, bou-
langers, redd. de compte. 

Bourse du 21 * 

Cinq »|0, j. du 22 mari 
Quatre îpzOro, j. do 32 mars.-

Quatre 0 |0 ,j. dû 22 mars— • 
Trois «10, j do n décembre. 

Trois 010 (emprunt 1644) 

Actions de 11 Banque 

Rente de la Tille 
Obligations de U Tille - ■ 
Caisse hypothécaire • • • • 
C«is>e A. Gouin, e. 100» fr. . ■ 
Caisse Ganneron,c. îoao fr. •• 

4 Canaux KTCC primes 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Msberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, j. dejinvier.,-

— Récépissé» Rothschild, ■•■ 

CHEMIN» »» '**' 

DÉSIGNATION». 

Enregistré à Paris, 

RW! up frani dis -«wtioi^ 

Juillet 18*7, F< 
IMPRIMERIE DE A. GUTOT, RUE NEUVE-DES-MATHURJNS, <8. 

entre le» mains de Ml Lecomtè, rue de la Mi-

MeiiaratioiiN, 

Du 23 juin 1817: Séparation de corps et de 
biens enlrei Paulinc-Benolt BASSET el 
Alfred Jacques I10III.AND, rue Sl-Hou'oré, 
97, à Paris. — Lacroix, avoué. 

Du 16 Juillel 1847: Séparation de biens entre 
Josephinc-Marie-Genevièvo ROBIN, cl Jac-
ques-Joseph HICIIKBOIS, a l'onlenay-sous-
lmis (seine). - callou, «voué. 

Saint-Germ»h» 
Versaillc», rive droite. . 

— rive gauche . 
Paris à Orléani 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 

Strasbourg a Bal* 
Orléani i Vierzon 
Boulogne a Amiens 
Orléans i Bordeaux 

Chemin du Nord 
Montereau « Troyes — 
F»mp. à llazebrouck. . ■ 

Paris à Lyon 
Paris i Strasbourg 
Tour» à Nanles 

Hi«r 

,Tlf ■ 

2»2 51 

1278 50 
9.72 5» 
642 58 

182 50 

58» § 

487 i* 
57S " 

438
 7S 

422 5' 

397 SO 

si»: 

Ml 5 
an ■> 

««' 

0* 

lis : 

Pour la légalisation de la signature A. GoW> 

U Mira du I" tiTendi*»»**5? 


